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La décision de la Ligue nationale de hockey de
ne pas imposer de sanction disciplinaire au dé-

fenseur Zdeno Chara, qui a infligé avant-hier une
violente mise en échec à Max Pacioretty, a soulevé
la colère des partisans du Tricolore. L’affaire a aus-
si fait des vagues à Ottawa, où le gouvernement a
qualifié d’«inacceptable» le geste du capitaine des
Bruins et a promis de s’attaquer au problème.

Le Service de police de la Ville de Montréal
(SPVM) a dû demander, par le biais des médias,
aux amateurs de hockey de cesser de téléphoner
au centre d’urgence 911, qui a été inondé d’ap-
pels d’amateurs cherchant à déposer une plainte
contre le joueur des Bruins de Boston.

L’attaquant du Canadien Max Pacioretty souffre
d’une commotion cérébrale et d’une fracture sans
déplacement d’une vertèbre à la suite d’un coup
que lui a asséné le capitaine des Bruins, Zdeno
Chara, le projetant contre la bordure de la baie vi-
trée. «Honnêtement, je trouve ça écœurant!», avait
affirmé le président du club de hockey, Pierre Boi-
vin, quelques minutes après l’incident.

La Ligue ne peut enfouir cette fois sa tête dans
le sable, avait souligné, hier midi, l’entraîneur-chef

VOIR PAGE A 8:  PACIORETTY

Ottawa
pourrait
intervenir
■ Commotion cérébrale
et fracture d’une vertèbre
pour Pacioretty

■ La LNH blanchit 
le capitaine des Bruins

REUTERS

Après les jugements accablants du président de la Chambre des communes, Peter Milliken, contre les conservateurs, la possibilité que le Canada
soit plongé en élection avant le dépôt du budget fédéral est maintenant bien réelle.

H É L È N E  B U Z Z E T T I

O ttawa — Les scénarios électoraux les plus
fous ont repris vie hier dans

la foulée de deux jugements ac-
cablants du président de la
Chambre des communes, Peter
Milliken, statuant que le gouver-
nement conservateur n’a pas res-
pecté la suprématie du Parlement. La possibilité
que le Canada soit plongé en élection avant le dé-
pôt du budget fédéral est maintenant bien réelle.

Le gouvernement de Stephen Harper a été dé-

claré coupable deux fois plutôt qu’une hier d’avoir
brimé les privilèges des parlementaires. Cela porte
le total à trois en un an, l’autre cas, survenu en avril

2010, ayant trait au refus du gouvernement de four-
nir aux élus les documents concernant les détenus
faits prisonniers en Afghanistan. De l’avis des
vieux routiers parlementaires, c’est du jamais vu.

Cette fois encore, le gouvernement a brimé le
privilège des élus en refusant de leur fournir les do-
cuments et les explications qu’ils réclamaient. Les

conservateurs refusent donc de
reconnaître que même s’ils sont
au pouvoir, ils ont des comptes à
rendre au Parlement, plus préci-
sément aux députés qui compo-
sent la Chambre des communes.

«Le président l’a dit clairement: ces gens-là ne
respectent pas les règles du jeu», a déclaré le chef
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Coupable de mépris du Parlement
Pour la troisième fois en un an, le gouvernement Harper est
déclaré coupable d’avoir brimé les privilèges des parlementaires

«Ces gens nous mentent effrontément sur je ne sais combien de dossiers,
se moquent de la Chambre, se moquent de la démocratie et aujourd’hui,
c’est confirmé par le président», dit Gilles Duceppe

REUTERS

«Malheureusement, les cellulaires et les ordinateurs, censés rendre notre vie plus productive et
agréable, sont utilisés de manière abusive au point de nuire au sommeil de millions d’Américains
qui en font les frais le lendemain en peinant à bien fonctionner», explique un chercheur.

F A B I E N  D E G L I S E

Ç a va très vite et c’est tellement contempo-
rain: la station de télévision Fox aux États-

Unis vient de remettre à son antenne, le samedi
soir, l’émission 30 Seconds to Fame (30 se-
condes de gloire) qui avait fait ses beaux jours
en 2002. Le concept? Une interminable brochet-
te d’artistes s’y expose pour livrer un numéro
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Distraits, les cyberdépendants?

GAZ DE SCHISTE

A L E X A N D R E  S H I E L D S

Même si le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement a clairement souligné que

les «faibles montants» exigés par Québec pour les
droits d’exploration gazière ont privé l’État de reve-
nus de cinq milliards de dollars, il est encore trop
tôt, selon la vice-première mi-
nistre Nathalie Normandeau,
pour décider si ceux-ci seront
augmentés. L’idée de les attri-
buer aux enchères pourrait
faire partie de l’éventuelle loi
sur les hydrocarbures, mais
celle-ci ne sera pas présentée
avant au moins deux ans.

En entrevue au Devoir hier,
la ministre responsable des
Ressources naturelles s’est
dite «ouverte» à l’idée de revoir le régime actuel,
mais a refusé de prendre un engagement formel
en ce sens. «Nous allons étudier les implications
juridiques avant de passer d’un système du “pre-
mier arrivé, premier servi” à un système par appel 
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Normandeau se dit
«ouverte» à revoir 
les droits d’exploration
Le Québec serait privé de revenus
de cinq milliards de dollars

Nathalie
Normandeau

Le pire se confirme: les environnements ultra-
technologiques, avec leurs tablettes numériques,
leurs téléphones intelligents, leurs ordinateurs
branchés sur le monde 24 heures sur 24, se-
raient-ils en train de confronter l’humanité à un
trouble collectif de l’attention tout comme à l’hy-
peractivité? Plusieurs études le laissent croire. Et
les adeptes des outils de communication ne font
finalement rien pour enrayer la tendance.

MICHEL DAVID

GÉRARD BÉRUBÉ



I S A B E L L E  P O R T E R

Québec — L’abandon des ap-
partements locatifs à la Cité

verte va permettre à la SSQ de
mettre sur le marché une trentai-
ne de condominiums moins oné-
reux. En attendant, le respon-
sable du projet, Jean Morency,
constate qu’il n’est pas simple de
développer un écoquartier dans

le cadre légal actuel.
SSQ pourra offrir des condo-

miniums moins chers parce que
les appartements qu’il avait dé-
diés au marché locatif étaient
plus petits. «On va pouvoir
vendre des condominiums dans
les 250 000 $», a-t-il précisé hier.
Selon lui, environ 50 % des 63 ap-
par tements pourraient se
vendre à ce prix.

Comme l’expliquait Le Devoir
hier, l’écoquartier privé de Cité
verte a décidé de convertir en
condominiums tous les appar-
tements locatifs qu’il prévoyait
offrir dans la phase 1 du projet
au printemps.

La décision découle du fait
que les infrastructures vertes et
subventionnées de Cité verte se
trouvent à cheval entre le privé et
le public, ce qui expose le promo-
teur à des résistances de la Régie
du logement, de laquelle relèvent
les appartements locatifs. 

«Vous savez, l’immobilier, c’est
très normé et il faut faire de la
gymnastique pour attacher les fi-
celles du projet et livrer, ex-
plique M. Morency. Ma priori-
té, c’est de livrer maintenant la
Cité verte.»

Le risque porte plus précisé-
ment sur le statut des infrastruc-
tures de réception des eaux de
pluie situées en dessous des sta-
tionnements, lesquelles doivent
être cédées à la Ville.

Étant donné la définition qu’a
la Régie du logement de ce
qu’est un «ensemble immobilier»,
le statut ambigu de ces infra-
structures aurait pu entraîner
des «délais» et une «demande
d’approbation», poursuit-il. «Ce
qui fait qu’avant que je puisse me
mettre en location pour ne pas
avoir de trouble, il faudrait que la
cession soit finalisée et que je gar-
de un bâtiment vacant pendant
peut-être un an.»

La SSQ, assure M. Morency,
aurait de loin préféré offrir des
appartements locatifs — un in-
vestissement beaucoup plus in-
téressant, selon lui. Or, non seu-
lement il lui a fallu retirer ses ap-
partements de la phase 1, mais
rien n’est assuré pour les phases
subséquentes. Au minimum, ce
quartier vert de 800 résidences
inclura un immeuble de 35
places dédié au logement social
et administré par l’Office muni-
cipal d’habitation. 

M. Morency espère désor-
mais que les projets d’écoquar-
tiers sur lesquels la Ville de
Québec travaille (D’Estimau-
ville et Pointe-aux-Lièvres)
pourront of frir davantage de
mixité. «La Ville va voir quels in-
grédients ça prend pour faire du
locatif et avoir une plus grande
mixité et elle va mettre les cadres
réglementaires pour avoir une
plus grande flexibilité.» 

Le Devoir
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La chef de l’opposition à
Montréal, Louise Harel, et

les 16 autres élus de sa forma-
tion politique ont reçu des
constats d’infraction du Direc-
teur général des élections du
Québec (DGEQ) en lien avec
des emprunts totalisant 1,55 mil-
lion de dollars contractés par le
parti Vision Montréal en 2009.
En cautionnant ces emprunts,
les élus avaient dépassé la limite
de 10 000 $ permise par la loi.

Le DGEQ avait déclenché une
enquête à ce sujet au printemps
2010. À cette époque, Mme Ha-
rel avait soutenu qu’en se por-
tant garante d’un montant de
250 000 $, elle ignorait qu’elle en-
freignait la Loi sur les élections
et les référendums dans les mu-
nicipalités. Les élus de sa forma-
tion avaient eux aussi cautionné
les emprunts pour des sommes
variant entre 15 000 et 30 000 $.

«L’erreur de bonne foi» évo-
quée par Mme Harel n’a pas
suffi pour empêcher le DGEQ
de sévir. «Ce n’est pas une défen-
se qui peut être prise en compte,
a indiqué hier Cynthia Gagnon,
por te-parole du DGEQ. Nul
n’est censé ignorer la loi.»

Vendredi dernier, des constats
d’infraction ont été expédiés à
chacun des élus de Vision Mont-
réal ainsi qu’à la directrice géné-
rale du parti, Soraya Martinez, à
qui le DGEQ reproche d’avoir
«aidé» Mme Harel à cautionner
un emprunt excédant la limite
permise par la loi.

Des amendes de 638 $ ont été
imposées aux 18 contrevenants,
pour une somme totalisant
11 484 $. Les membres de Vi-
sion Montréal ont 30 jours pour
faire savoir s’ils plaident cou-
pables ou non.

Soraya Martinez a indiqué
hier que les membres du parti
désiraient obtenir un avis juri-

dique avant de se prononcer.
«On reconnaît qu’on a l’obliga-
tion, comme tout citoyen, de res-
pecter la loi. [...] Mais il ne s’agit
pas d’une manœuvre frauduleuse
ou d’un financement illégal et ça
ne touche pas la qualité d’élus des
personnes visées», a-t-elle dit.

Rappelons que les emprunts
avaient été contractés en 2009 —
une année électorale — pour ho-
norer les engagements financiers
de Vision Montréal envers ses
fournisseurs. La situation des
élus avait été régularisée l’an der-
nier, a soutenu Soraya Martinez.

Lorsque l’affaire avait été ré-
vélée au printemps 2010, le mai-
re Gérald Tremblay s’était mo-
qué des explications fournies
par la chef de l’opposition, ju-
geant difficile de croire qu’une
ancienne ministre ayant une for-
mation d’avocate ait pu ignorer
qu’elle contrevenait à la loi.

D’autres villes
Les élus de deux autres villes

ont aussi reçu des constats pour
des infractions similaires. C’est le
cas de la mairesse de Lévis, Da-
nielle Roy Marinelli, qui avait
cautionné un prêt de 50 000 $
pour financer les activités de son
parti, Lévis Force 10, en 2009.
L’ancien représentant officiel du
parti ainsi que six élus se sont vu
imposer des amendes de 638 $.
À Lavaltrie, des constats sem-
blables ont été expédiés à deux
membres du Parti lavaltrois.

Le Devoir

Le DGEQ impose une amende à Louise Harel
16 autres élus de Vision Montréal ont également reçu des constats d’infraction

QUÉBEC

La Cité verte vendra des condos moins chers

J E A N N E  C O R R I V E A U

Comment un entrepreneur
peut-il décrocher la totalité

des contrats d’infrastructure dans
un arrondissement donné, mais
connaître un succès médiocre
dans les autres arrondissements
montréalais? Jugeant cette ques-
tion troublante, la chef de l’oppo-
sition, Louise Harel, a demandé
au Bureau de la concurrence de
faire la lumière sur le dossier. 

Dans son rapport annuel ren-
du public en mai 2010, le vérifica-
teur général de la Ville de Mont-
réal, Jacques Bergeron, avait fait
état d’une curieuse concentra-
tion dans l’octroi de contrats
d’infrastructures par certains ar-
rondissements. Il avait notam-

ment souligné qu’entre 2006 et
2009, l’arrondissement de Ver-
dun avait accordé la totalité de
ses 26 contrats d’infrastructures
aux Entreprises Catcan, apparte-
nant à Paolo Catania. Il avait ob-
servé le même phénomène
ailleurs à Montréal.

Une équipe de Vision Mont-
réal a épluché 300 appels
d’of fres lancés entre 2006 et
2010 afin de voir quel succès
obtenaient quatre entreprises
choisies sur l’ensemble du ter-
ritoire montréalais.

L’équipe de Louise Harel a
découvert que, si Catcan avait
remporté 35 des 36 contrats
convoités dans Verdun sur une
période de quatre ans, soit un
taux de succès de 97 %, elle

n’avait décroché que 6 contrats
(13 %) sur 44 soumissions dépo-
sées ailleurs à Montréal.

Pour leur part, Les Pavages
Jeskar ont obtenu des contrats
pour la totalité des 29 soumis-
sions présentées dans les ar-
rondissements de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles
(RDP-PAT) et du Plateau-Mont-
Royal, alors que dans les autres
arrondissements leur succès
est plus mitigé (31 %).

La firme Catalogna et frères
a décroché 7 des 11 contrats
sollicités (63 %) à Lachine, avec
un maigre taux de réussite
(8 %) ailleurs à Montréal. Pour
sa part, Construction Soter a ra-
flé les 11 contrats pour lesquels
elle a soumissionné à Montréal-

Nord et RDP-PAT, mais l’entre-
prise a mordu la poussière mal-
gré 10 soumissions présentées
à Saint-Léonard.

Aux usines de production
d’eau potable, Louisbourg et Gas-
tier (propriétés de Simard-Beau-
dry) ont obtenu six contrats sur
sept soumissions pour l’usine At-
water, alors que Construction
Frank Catania a décroché quatre
contrats sur quatre soumissions
pour l’usine Pierrefonds.

Possible collusion
«Cette concentration territo-

riale est troublante, comme s’il y
avait un par tage des soumis-
sions», a expliqué Louise Harel,
qui a demandé au Bureau de la
concurrence de se pencher sur

le phénomène, estimant que
seul cet organisme avait les ou-
tils pour mener une enquête
sur une possible collusion. 

Le vice-président du comité
exécutif, Michael Applebaum, a
soutenu hier que, depuis 2009, le
contrôleur général de la Ville,
Pierre Reid, avait transféré à la
Sûreté du Québec ou au Bureau
de la concurrence 12 dossiers
touchant des entrepreneurs,
qu’il a toutefois refusé d’identi-
fier. «Pour nous, ce n’est pas nou-
veau», a-t-il dit en rappelant qu’au
cours de la dernière année, l’ad-
ministration avait mis en place
diverses mesures pour mieux
encadrer l’octroi de contrats.

Le Devoir

Contrats d’infrastructure: des chiffres «troublants»

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Louise Harel

Jacques Bergeron
explique son CV
Le vérificateur général de la
Ville de Montréal, Jacques
Bergeron, n’a pas inscrit son
passage de 11 mois à la firme
Raymond Chabot Grant
Thornton en 1998 dans son
curriculum vitæ parce qu’il
voulait simplifier la présenta-
tion de ses expériences de tra-
vail, a-t-il expliqué dans une
lettre transmise aux membres
du conseil municipal mardi.
M. Bergeron désirait ainsi ré-
pondre à la demande du direc-
teur du Capital humain, Jean
Yves Hinse, qui réclamait de
lui des explications concer-
nant cette omission soulevée
par un journaliste de TVA
dans un reportage diffusé le
25 février dernier. «Je ne peux
m’empêcher de penser que ces
précisions demandées illustrent
jusqu’où certains individus
sont prêts à aller pour tenter,
non seulement de trouver dans
mon passé des éléments incri-
minants, mais de créer une
nouvelle qui n’en est pas une
dans le seul but de salir ma ré-
putation», écrit M. Bergeron
dans sa lettre. Le vérificateur
et l’administration du maire
Gérald Tremblay sont à cou-
teaux tirés depuis l’an dernier.
M. Bergeron a d’ailleurs été la
cible d’une opération d’espion-
nage menée par la Ville durant
10 mois. – Le Devoir 

E N  B R E F

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
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I l ne faut pas se préoccuper du pigeon qui
tombe, mais du pigeon qui monte, se plai-
sait à dire Jacques Parizeau.

Hier, au lendemain de la publication du rap-
port du Bureau d’audiences publiques sur l’envi-
ronnement sur l’exploitation du gaz de schiste,
l’opposition péquiste semblait pourtant plus pres-
sée de s’acharner sur la vice-première ministre
Nathalie Normandeau, nettement en perte de vi-
tesse, que sur le nouveau héros des environne-
mentalistes, Pierre Arcand.

Il n’y a rien de plus enrageant pour une opposi-
tion que de devoir adresser des félicitations à un
gouvernement. Heureusement, on peut toujours
déplorer qu’une bonne décision n’ait pas été pri-
se plus vite.

Il est vrai que le rapport du BAPE constitue un
désaveu cinglant de la façon dont le dossier a été
géré depuis l’été dernier. Chaque page atteste de
l’improvisation avec laquelle le gouvernement a agi
et vient contredire les assurances que Mme Nor-
mandeau avait données avec un aplomb égal à son
ignorance des conséquences possibles de l’exploi-
tation du gaz sur l’environnement, la sécurité et la
santé de la population des basses terres.

Le porte-parole péquiste en matière de mines,
Scott McKay, avait raison sur ce point: «Tout le
long, elle s’est complètement plantée.» Mme Nor-
mandeau a peut-être fait preuve d’une grande
maladresse, mais elle a simplement appliqué la
politique de son gouvernement. Peu importe, il
faut bien que quelqu’un paie pour les pots cassés,
et elle fait un bouc émissaire idéal.

◆ ◆ ◆

Inversement, M. Arcand hérite soudaine-
ment du beau rôle. À voir le metteur en scène
Dominic Champagne lui «lever [son] chapeau»,
force est de constater que la rapidité avec la-
quelle il a entrepris de donner suite au rapport
du BAPE et sa promesse de ne faire «aucun
compromis» sur la protection de l’environne-
ment ont fait très bon effet.

Le mot «moratoire» n’apparaît nulle part, mais
le mieux est souvent l’ennemi du bien. La retraite
amorcée depuis quelques semaines est déjà suffi-
samment mortifiante pour le gouvernement. Il
n’appartenait pas au BAPE de lui imposer une fla-
gellation publique. Si c’est le vœu de la population,
notre système politique prévoit un moyen.

On ne répétera jamais assez à quel point six
mois peuvent changer le monde en politique.
L’été dernier, M. Arcand a été cloué au pilori dès
son arrivée à l’Environnement. On l’a dépeint
comme un laquais de l’industrie qui avait laissé
sa collègue Normandeau imposer au BAPE un
mandat si étriqué que l’exercice ne pouvait don-
ner lieu qu’à un simulacre de consultation.

Les sceptiques ont été confondus. À certains
égards, notamment en ce qui concerne les re-
venus à tirer du gaz de schiste, le BAPE est allé
plus loin qu’on aurait pu s’y attendre. On recon-
naîtra au ministre le droit de rire un peu dans
sa barbe.

Même si certains lui prêtent des ambitions, la
possible candidature de M. Arcand à la succession
de Jean Charest a rarement été évoquée. L’homme
n’est pas très charismatique, c’est le moins qu’on
puisse dire, mais le PLQ ne risque pas d’avoir l’em-
barras du choix. Alors, lui ou un autre...

Pour l’heure, le rapport du BAPE permet au
gouvernement de sortir du bourbier gazier, mais
l’ef fet sur les intentions de vote risque d’être
marginal. Depuis huit ans, il a trop souvent fait la
preuve que seule la contrainte lui inspire la vertu.

Peu importe, il vient cependant de s’assurer
une denrée précieuse dans les circonstances: du
temps. Il faudra au moins deux ans pour complé-
ter l’étude environnementale stratégique (EES)
annoncée par M. Arcand. On n’en connaîtra donc
les conclusions qu’après les prochaines élections
générales. Au bout du compte, c’est peut-être le
PQ qui héritera de la patate chaude.

◆ ◆ ◆

Plusieurs s’interrogent sur les possibles réac-
tions de l’industrie pétrolière et gazière. Elle au-
rait évidemment préféré un feu vert, mais elle
avait sans doute anticipé ce quasi-moratoire,
même si son officialisation a fait chuter le cours
des actions des entreprises concernées.

Tous les observateurs ont constaté la coïnci-
dence entre les propos tenus il y a deux se-
maines par le nouveau président de l’Association
pétrolière et gazière du Québec, Lucien Bou-
chard, et la recommandation du BAPE de limiter
jusqu’à nouvel ordre la fracturation hydraulique
et les nouveaux forages à un nombre limité de
cas qui devront être justifiés par les besoins de
l’ESS. Avant d’avancer lui-même une proposition
semblable, M. Bouchard avait vraisemblable-
ment consulté ses clients.

M. Arcand a sans doute raison de dire que l’ac-
ceptabilité sociale est une condition à laquelle
souscrit l’industrie, qui n’a aucun intérêt à une
«contestation épouvantable», mais les concessions
à la protection de l’environnement et de la santé
publique auront un prix qui se traduira dans le ni-
veau des redevances.

Confier au ministère de l’Environnement plu-
tôt qu’à celui des Ressources naturelles les per-
mis d’exploration et d’exploitation du gaz de
schiste, comme le recommande le BAPE, consti-
tuerait déjà une petite révolution. C’est comme si
tout le ministère montait avec le pigeon.

mdavid@ledevoir.com

Le pigeon
qui monte

MICHEL DAVID

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Ottawa — Le Parti conservateur n’a aucune in-
tention de retourner au trésor fédéral les

quelque 200 000 $ qu’il a touchés en 2006 à titre
de remboursement de dépenses électorales
qu’Élections Canada juge frauduleuses. Les
conservateurs entendent ne pas tenir compte
d’une motion adoptée en ce sens par la Chambre
des communes tant que la Cour suprême du Ca-
nada ne se sera pas penchée sur le dossier.

«Pourquoi est-ce que je respecterais cette motion-là?
a demandé le député de Charlesbourg, Daniel Petit.
Je suis devant la Cour. Quand on est devant la Cour,
on reste devant la Cour et c’est la Cour qui décidera,
parce qu’il y a une séparation entre le Parlement et la
Cour.» La campagne de M. Petit a été impliquée de
manière importante dans le stratagème électoral
dit du «in and out» développé en 2006. «Nous respec-
terons la décision définitive des tribunaux», a pour sa
part déclaré en Chambre le premier ministre Ste-
phen Harper. La Cour suprême n’a pas encore ac-
cepté d’entendre la cause remportée par Élections
Canada à la Cour fédérale d’appel.

Mardi soir, les libéraux ont réussi à faire adopter
une motion à la Chambre des communes à
152 voix contre 139 déclarant que le «stratagème de
financement électoral» utilisé par le Parti conserva-
teur lors de l’élection de 2006 «constitue une fraude
électorale et une atteinte aux principes démocratiques
sur lesquels reposent le Parlement et le système électo-
ral». La motion demande que les conservateurs im-
pliqués dans ce stratagème électoral remboursent
l’argent public que celui-ci leur a permis de toucher.

Des vases communicants
Le stratagème électoral conservateur consistait à

utiliser le plafond de dépenses national du parti et
les plafonds de dépenses locaux des candidats com-
me des vases communicants. Quand le parti attei-
gnait sa limite, il dépensait 1,3 million de dollars sup-
plémentaires, mais en l’imputant aux budgets de ses
candidats qui n’avaient pas atteint la leur. Cette pra-
tique n’est pas permise, mais Élections Canada a
quand même remboursé les dépenses litigieuses de
17 des 67 candidats conservateurs impliqués avant
de découvrir l’existence du stratagème. Cela repré-
sente un peu plus de 187 000 $ en fonds publics.
C’est cet argent qui doit être remboursé, parce que
touché illégalement, selon l’opposition.

De ces 17 candidats, 9 siègent encore à la
Chambre des communes. Du nombre, on retrouve
les Québécois Maxime Bernier (3000 $), Daniel
Petit (22 472,81 $), Steven Blaney (14 784,80 $),
Jacques Gourdes (14 784,80 $) et les ministres Jo-
sée Verner (5618,20 $) et Lawrence Cannon
(3684,71 $). 

Les conservateurs laissent maintenant entendre
qu’Élections Canada est biaisé parce qu’il ne s’at-
taque qu’à eux et pas aux autres partis politiques.
Ils ont entrepris d’énumérer en Chambre des cas
où de l’argent a été transféré de la caisse nationale
d’un parti (PLC, NPD ou BQ) vers celle d’un candi-
dat et vice-versa. Ce que les conservateurs ne di-
sent pas, c’est que le transfert d’argent en soi n’est
pas illégal. C’est le fait d’imputer des dépenses na-
tionales aux candidats locaux, de manière à défon-
cer le plafond de dépenses permises, qui l’est.

Le Devoir

« IN AND OUT »

Le PC n’a pas
l’intention de
rembourser

CHRIS WATTIE REUTERS

Le chef du NPD, Jack Layton, était présent à la Chambre des communes hier. M. Layton se remet
d’une opération à la hanche qu’il a subie vendredi.

G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

O ttawa — Les ennuis de
santé du chef néodémocra-

te Jack Layton n’inquiètent pas
le NPD. Le parti n’a ainsi pas
prévu de plan B pour la cam-
pagne électorale, advenant le
cas où M. Layton ne pourrait
pas remplir toutes les obliga-
tions d’un chef de parti. En bé-
quilles ou pas, il parcourra le
Canada, affirme-t-on.

Le chef du Nouveau Parti dé-
mocratique a quitté hier l’hôpi-
tal Mount Sinai de Toronto, où
il a été opéré vendredi dernier
pour une fracture à la hanche. Il
était d’ailleurs présent à la

Chambre des communes hier
soir. Son chirurgien croit que
ses chances de guérison com-
plète sont «excellentes». Il a ajou-
té que M. Layton devra mar-
cher avec des béquilles pour
«un certain temps», après quoi il
utilisera une canne pour ses dé-
placements.

C’est for t de ce pronostic
que le NPD af firme que M.
Layton pourrait supporter les
exigences d’une campagne
électorale et qu’il ne convient
pas de préparer un plan B.
«Jack Layton va être en forme,
il va faire une pleine campagne

et il n’aura pas de problème à
la faire», affirme catégorique-
ment Thomas Mulcair, chef
adjoint du NPD.

Le budget sera déposé le 22
mars, et la campagne pourrait
débuter trois jours plus tard.
Pour un chef de parti, cela im-
plique des allers-retours inces-
sants entre l’est et l’ouest du
pays, plus d’une centaine d’acti-
vités partisanes et des journées
de travail harassantes. 

Traitement
contre le cancer

Outre son problème à la
hanche, M. Layton devra aussi
composer avec les effets des trai-
tements qu’il suit pour combattre

son cancer de
la prostate. Là-
dessus, impos-
sible d’avoir un
bilan de santé
précis: M. Lay-
ton a choisi
d’amorcer son
combat de ma-

nière très publique en février
2010, mais il refuse depuis de
donner des indications sur l’évo-
lution de sa lutte. 

Le NPD refuse ainsi de
confirmer quel type de traite-
ment le leader suit, de même
que l’état d’avancement du trai-
tement. Le cancer de la prosta-
te peut être combattu de quatre
façons: par chirurgie, par radio-
thérapie, par chimiothérapie ou
par hormonothérapie. Cette
dernière consiste à éliminer la
production d’hormones pour
empêcher la croissance des cel-
lules cancéreuses. 

Les médicaments liés à l’hor-
monothérapie peuvent entraî-
ner des bouffées de chaleur et
un af faiblissement des os —
deux symptômes apparemment
observés chez M. Layton, dont
la cause de la fracture à la
hanche demeure inconnue. 

Interrogés à leur sortie du
caucus hebdomadaire, plu-
sieurs députés néodémocrates
ont af firmé ne pas avoir d’in-
quiétudes sur la capacité de
leur chef à mener une cam-
pagne électorale. «Il n’a pas
manqué de journées de travail
malgré les traitements pour le
cancer et ses problèmes à la
hanche, a rappelé Yvon Godin.
On n’a pas de plan B parce
qu’on n’en a pas besoin.»

De même, son collègue Joe
Comartin ne croit pas que l’état
de santé de M. Layton influen-
cera le choix des électeurs.
«Dans mon comté, s’il y a une
inquiétude, elle est seulement sur
le plan personnel, soutient M.
Comartin. Les gens se deman-
dent s’il se remettra complète-
ment de son cancer, mais ça n’af-
fecte pas leur choix politique»,
pense-t-il.

Deux publicités
Le NPD a par ailleurs lancé

hier des publicités destinées au
Québec: deux messages télé
mettant en vedette M. Layton et
M. Mulcair ont été dévoilés,
ainsi que des affiches où le slo-
gan «Travaillons ensemble» est
inscrit au-dessus de la photo re-
touchée des deux leaders.

Le Devoir

Pas de plan B pour le NPD
«Jack Layton va être en forme, il va faire une pleine campagne
et il n’aura pas de problème à la faire»

A L E C  C A S T O N G U A Y

Depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale,
jamais le Canada n’a autant dépensé dans le do-

maine militaire qu’en 2010-2011. Au point de figurer
dans le haut du classement mondial à ce chapitre.

Une nouvelle étude du Centre canadien de po-
litiques alternatives a comparé les dépenses du
Canada en matière de défense depuis le début
des années 1950. Après avoir ajusté les montants
en dollars de 2010 (pour tenir compte de l’infla-
tion), on constate qu’en 2010-2011, Ottawa a dé-
pensé 18 % de plus qu’en 1952-1953, le sommet
atteint durant la guerre froide. Le Canada a dé-
pensé 26 % de plus qu’en 1989-1990, au moment
où le mur de Berlin est tombé.

En 2010-2011, le budget du ministère de la Dé-
fense a atteint près de 22 milliards de dollars (en
tenant compte de l’ajustement des dépenses pen-
dant l’année financière). Une partie de cette som-

me est évidemment la conséquence de la mis-
sion en Afghanistan.

Le Canada est maintenant au 13e rang mondial
en ce qui a trait à son budget militaire, ayant dé-
passé l’Australie et l’Espagne récemment.

Le Canada a donc investi l’équivalent de 1,5 %
de son PIB dans la défense l’année dernière. L’au-
teur Bill Robinson, analyste au Rideau Institute,
un organisme critique des dépenses militaires, a
fait une comparaison avec les autres pays de
l’OTAN: si on exclut les États-Unis, la France et la
Grande-Bretagne — des puissances militaires et
nucléaires qui ont un siège permanent au Conseil
de sécurité de l’ONU —, les autres membres de
l’OTAN dépensent en moyenne 1,43 % de leur
PIB annuel dans la défense. Le Canada est donc
légèrement au-dessus des puissances moyennes
de l’alliance militaire.

Si on prend les quatre pays du G8 non
membres du Conseil de sécurité de l’ONU (Al-

lemagne, Canada, Italie et Japon), la part du PIB
consacrée aux dépenses militaires est de 1,3 %
en moyenne.

«Le Canada s’impose des dépenses militaires
comparables ou même supérieures à des États sem-
blables. Pourtant, le Canada est dans une région
du monde calme et ne fait face à aucune menace
contre son territoire», écrit M. Robinson dans son
étude de 11 pages.

Le gouvernement libéral de Paul Martin a com-
mencé à réinvestir dans la défense en 2004 et 2005,
à la suite des douloureuses compressions des an-
nées 1990, conséquences de la lutte contre le défi-
cit. Le gouvernement Harper a accéléré ces dé-
penses depuis son arrivée au pouvoir, en 2006.

Le Devoir

■ L’étude du CCPA peut être consultée au
www.ledevoir.com.

Le Canada parmi les champions des dépenses militaires

ACTUALITES

Le Canada a son tartan
Ottawa — Chaque famille écossaise a son tartan?
Le Canada aussi, depuis hier. Le gouvernement a
en effet annoncé avoir élevé au rang de symbole
officiel du Canada le tartan dit «feuille d’érable».
Ce motif à carreaux rouges, verts et jaunes faisait
déjà partie des emblèmes canadiens, mais de ma-
nière officieuse. Le changement de statut décrété
hier lui permet de se joindre au club sélect de l’uni-
folié, de la feuille d’érable et des armoiries du pays.
Selon Ottawa, c’est là une reconnaissance de l’ap-
port des Canadiens d’origine écossaise au dévelop-
pement du pays. Le motif désormais officiel a été
créé par David Weiser en 1964. Il est notamment
arboré par les militaires de certains corps de cor-
nemuses. – Le Devoir et La Presse canadienne

E N  B R E F

Outre son problème à la hanche,
M. Layton devra aussi composer
avec les effets des traitements qu’il suit
pour combattre son cancer de la prostate
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AV I S  L É G AU X  E T  A P P E L S  D ’ O F F R E S
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL
No.: 500-22-178962-117

COUR DU QUÉBEC
- CHAMBRE CIVILE

COMMISSION DE LA CONS-
TRUCTION DU QUÉBEC,

Partie demanderesse
c.

JOËL VERRAULT,
Partie défenderesse

ASSIGNATION (139 C.p.c.)
PAR ORDRE DU TRIBUNAL:
[1] Avis est donné à la partie dé-
fenderesse que la partie deman-
deresse a déposé au greffe de la 
Cour du Québec/chambre civile 
du district de Montréal une Re-
quête introductive d'instance.
Des copies de cette Requête in-
troductive d'instance, de l'Avis à 
la partie défenderesse (art. 119 
C.p.c.) et l'Avis de dénonciation 
des pièces ont été laissées à 
l'intention de la partie défende-
resse, au greffe du tribunal, au 
palais de justice de Montréal, si-
tué au 1, rue Notre-Dame Est, 
salle 1.120. Il est ordonné à la 
partie défenderesse de compa-
raître dans un délai de trente 
(30) jours de la publication de la 
présente ordonnance.
[2] À défaut de comparaître dans 
ce délai, un jugement par défaut 
pourra être rendu contre vous 
sans autre avis dès l'expiration 
de ce délai de trente (30) jours.
[3] Soyez aussi avisée que la 
Requête introductive d'instance 
sera présentée pour décision de-
vant le tribunal le 21 avril 2011 à 
9:00 heures en la salle 2.06 du 
palais de justice de Montréal.
À Montréal, le 8 mars 2011   

(s)Martine Bouchard
MARTINE BOUCHARD,

Greffier adjoint
J.B. 4099

AVIS DE
DEMANDE DE DISSOLUTION

Prenez avis que la compagnie 
9173-0762 Québec Inc., ayant 
son siège social au 149 Earl, 
Rosemère, Qc, J7A 2Y8 deman-
dera au Registraire des Entrepri-
ses la permission de se dissou-
dre.

AVIS DE
DEMANDE DE DISSOLUTION

Prenez avis que la compagnie 
9160-1641 Québec Inc., ayant 
son siège social au 881 Montée 
du Virage, Saint-Joseph-du-Lac,  
Qc, J0N 1M0 demandera au Re-
gistraire des Entreprises la per-
mission de se dissoudre.

DEMANDE DE CHANGEMENT 
DE NOM

D'UNE PERSONNE MAJEURE
Prenez avis que GUILLAUME 
PIERRE ROBERT MAZOYER
dont l'adresse du domicile est le 
5036, avenue Ponsard à Mon-
tréal (Québec) H3W 2A7 présen-
tera au Directeur de l'état civil 
une demande pour changer son 
nom en celui de GUILLAUME 
PIERRE ROBERT MAZOYER 
DE VILLARD.
Me Édith Bonnot
UNTERBERG, LABELLE, LE-
BEAU
Procureurs du Demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL
No.: 500-22-178487-115

COUR DU QUÉBEC
- CHAMBRE CIVILE

COMMISSION DE LA CONS-
TRUCTION DU QUÉBEC,

Partie demanderesse
c.

CONSTRUCTION URBAINE 
INC.,

Partie défenderesse
ASSIGNATION (139 C.p.c.)

PAR ORDRE DU TRIBUNAL:
1] Avis est donné à la partie dé-
fenderesse que la partie deman-
deresse a déposé au greffe de la 
Cour du Québec/chambre civile 
du district de Montréal une Re-
quête introductive d'instance.
Des copies de cette Requête in-
troductive d'instance, de l'Avis à 
la partie défenderesse (art. 119 
C.p.c.) et les pièces P-1 à P-3
ont été laissées à l'intention de 
la partie défenderesse, au greffe 
du tribunal, au palais de justice 
de Montréal, situé au 1, rue No-
tre-Dame Est, salle 1.120. Il est 
ordonné à la partie défenderes-
se de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours de la publi-
cation de la présente ordonnan-
ce.
[2] À défaut de comparaître dans 
ce délai, un jugement par défaut 
pourra être rendu contre vous 
sans autre avis dès l'expiration 
de ce délai de trente (30) jours.
[3] Soyez aussi avisée que la 
Requête introductive d'instance
sera présentée pour décision de-
vant le tribunal le 21 avril 2011 à 
9:00 heures en la salle 2.06 du 
palais de justice de Montréal.
À Montréal, le 8 mars 2011   

(s)Martine Bouchard
MARTINE BOUCHARD,

Greffier adjoint
J.B. 4099

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTRÉAL
No: 500-22-179112-118

COUR DU QUÉBEC
GLOBOCAM (Anjou) INC.

Partie demanderesse
c.

9193-1501 QUÉBEC INC.
et BANQUE ROYALE DU CA-
NADA

Partie défenderesse
Conjointement et solidairement

ASSIGNATION
ORDRE est donné à 9193-1501 
QUÉBEC INC. de comparaître 
au greffe de cette cour situé au 
1, rue Notre-Dame est, à Mon-
tréal, au local 1.120 dans les 30 
jours de la publication du pré-
sent avis dans le journal Le De-
voir.
La requête introductive d'instan-
ce sera présentée devant le tri-
bunal le 18 avril 2011, à 9h30, 
en salle 2.06, au Palais de Justi-
ce de Montréal.
Une copie de la requête intro-
ductive d'instance a été remise 
au greffe à l'intention de 9193- 
1501 Québec Inc.
À Montréal, ce 2011 MAR. 1

MARIE-FRANCE DEVLIN
Greffier adjoint

GAUDREAU DUBÉ PERRAS 
HÉNAULT LAUZON
Procureurs de la partie deman-
deresse

AVIS
 DE CLÔTURE D'INVENTAIRE

Avis est par les présentes donné 
que, à la suite du décès de Mi-
chelle FORTIN, née le 3 février 
1948, en son vivant domiciliée 
au 390, rue Bord-de-l'Eau Ouest, 
appartement 204, Longueuil, 
Québec, J4H 3Z4, survenu le 12 
juillet 2010, un inventaire des 
biens du défunt a été fait par la 
liquidatrice successorale.
Cet inventaire peut être consulté 
par tout intéressé, à l'étude de 
Me Jacques CHAPLEAU, notai-
re, sise au 11903, boulevard 
Sainte-Gertrude, Montréal, ar-
rondissement Montréal-Nord, 
Québec, H1G 5R1.
Donné ce 4 mars 2011.
Me Jacques Chapleau, notaire

AVIS DE CLÔTURE 
D'INVENTAIRE

(Avis dans le journal:
C.c.Q., art. 795)

Prenez avis que Guy P.E. Du-
chesneau, en son vivant retraité, 
domicilié au 888, Louis-Hébert, 
Longueuil, Québec, J4J 4R1, est 
décédé le 11 septembre 2010. 
Un inventaire de ses biens a été 
dressé conformément à la loi et 
peut être consulté par les inté-
ressés, à l'étude de Me Hélène 
Goyette, notaire, au 550, Che-
min Chambly, bureau 260 à 
Longueuil.
Donné ce 8 mars 2011.
Hélène Lafortune, liquidateur

Tél.: 514-985-3344 Fax: 514-985-3340
Sur Internet : 

www.ledevoir.com/services-et-annonces/avis-publics
www.ledevoir.com/services-et-annonces/appels-d-offres 

Courriel : avisdev@ledevoir.com

Les réservations doivent être faites avant 16h00
pour publication deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi:
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi:
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

AVIS LÉGAUX & 
APPELS D’OFFRES

HEURES DE TOMBÉE

AVIS À TOUS NOS ANNONCEURS 

Veuillez, s’il vous plaît, prendre connaissance
de votre annonce et nous signaler immédia-
tement toute anomalie qui s’y serait glissée.

En cas d’erreur de l’éditeur, sa responsa-
bilité se limite au coût de la parution.

STAN HONDA REUTERS

LES ROUES de la navette spatiale Discovery ont touché la pis-
te du Centre spatial Kennedy, hier à 11h57 pile, exactement comme
prévu sous un ciel azur, après une descente vertigineuse de 65 mi-
nutes. Discovery, la plus ancienne des trois navettes spatiales amé-
ricaines, s’est posée pour la dernière fois en Floride après avoir
conclu avec succès son 39e et historique vol dans l’espace. L’orbiteur a
pris le chemin du musée.

À LA RETRAITE

P H I L I P P E  T E I S C E I R A - L E S S A R D

Un ancien militant frustré du Parti québécois a
révélé hier être le porte-parole de Québec-

Leaks, un site québécois qui vise la diffusion de
documents compromettants s’inspirant du modè-
le WikiLeaks.

Luc Lefebvre est un spécialiste en stratégies
Internet de 28 ans qui avait claqué la porte de la
formation politique au début de 2010, après une
mésentente avec ses dirigeants. Il avait exprimé
publiquement son opposition à Pauline Marois
sur un réseau social.

«Dans le passé, j’ai été impliqué au niveau du
Parti québécois, ça s’est terminé suite à un problème
de transparence de la part du parti», a-t-il exposé.

Pas de parti pris
M. Lefebvre a soutenu que cette affiliation n’au-

rait pas d’influence sur le travail de QuébecLeaks,
précisant que tout le paysage politique québécois y
était représenté. «Les gens peuvent faire la part des
choses, a-t-il dit. Je ne suis pas là pour me représenter
du tout. Je suis là pour représenter QuébecLeaks, qui
est une organisation qui n’a pas de parti pris.» Il a
aussi affirmé qu’en tant que porte-parole, il ne par-
ticipera pas au choix des documents diffusés par
QuébecLeaks.

Un porte-parole du PQ, Manuel Dionne, a plaidé
que son parti n’entretenait aucun lien avec l’organi-
sation, avant de minimiser l’importance de l’implica-
tion de M. Lefebvre au sein de la formation politique
souverainiste.

Son homologue libéral, Michel Rochette, a plutôt
qualifié l’initiative de «partisane et militante». Selon
lui, l’affiliation politique du Julian Assange québé-
cois nuit à la crédibilité du site.

Luc Lefebvre a siégé à l’exécutif local du PQ
dans la circonscription de Saint-Henri–Sainte-
Anne, à Montréal. Il n’y aurait siégé que pendant

quelques semaines, le temps d’une seule ré-
union, selon le président actuel de l’association,
François Lemay.

Aucun document
Aucun document d’intérêt et exclusif n’a été

reçu par l’organisation jusqu’à maintenant, a indi-
qué Luc Lefebvre, malgré la mise en ligne du
système de soumission électronique des docu-
ments depuis environ deux semaines.

M. Lefebvre a reconnu que c’est l’ambiance ac-
tuelle de suspicion et de doutes autour des liens
entre l’industrie de la construction et le monde
politique qui avait mené à la création de Québec-
Leaks. «On a un gros manque de transparence au
Québec. Un gros manque d’éthique également, a-t-il
critiqué. On constate que la plupart des institu-
tions au Québec sont sclérosées depuis une trentai-
ne d’années.»

Luc Lefebvre, qui travaille présentement au
service de marketing de l’entreprise Couche-
Tard, a affirmé qu’il s’attendait à faire l’objet de
contrecoups, à travers des poursuites judiciaires
et d’autres menaces.

Dans un article du quotidien Le Soleil paru
mardi, le ministre québécois responsable de l’Ac-
cès à l’information et de la Protection des rensei-
gnements personnels, Pierre Moreau, a notam-
ment menacé de poursuites civiles et criminelles
toute personne qui diffuserait des documents qui
dépassent les limites de la législation québécoi-
se. Il a donné comme exemples des données pro-
tégées pour des raisons de sécurité ou encore
pour ne pas perturber l’économie.

QuébecLeaks est présentement financée par
ses créateurs, a-t-il précisé, mais l’organisation
voudrait à terme atteindre une certaine autono-
mie financière à travers les dons du public.

La Presse canadienne

Le Julian Assange
québécois se dévoile

Colisée:
les conservateurs
en recul
Québec — La majorité des ci-
toyens de Québec s’opposent à
une consultation sur le projet
d’amphithéâtre. C’est ce qu’in-
dique un coup de sonde de la
maison Léger Marketing réalisé
pour Cogeco. 64 % des citoyens
de Québec disent ainsi qu’ils ne
veulent pas d’une consultation ou
d’un vote sur ce projet. Mais les
répondants au sondage sont en-
core plus nombreux à désap-
prouver la décision du gouverne-
ment fédéral de ne pas financer
l’amphithéâtre multifonctionnel:
72 % des répondants sont en
désaccord avec la position fédé-
rale. Le refus du gouvernement
conservateur de participer au fi-
nancement de l’amphithéâtre se
traduirait par une importante
perte d’appuis si des élections fé-
dérales avaient lieu aujourd’hui.
Le Bloc québécois récolterait
44 % des appuis dans la région de
Québec, contre 20 % pour les
conservateurs, 17 % pour le NPD
et 17 % pour les libéraux. Si le
gouvernement Harper avait choi-
si de financer le nouvel amphi-
théâtre, le Bloc québécois aurait
recueilli 39 % des appuis, contre
28 % pour les conservateurs. Ces
chiffres montrent un renverse-
ment complet des intentions de
vote dans la seule région du Qué-
bec où les conservateurs ont une
majorité de députés. Le siège de
la ministre Josée Verner pourrait
ainsi être menacé. – Le Devoir et
La Presse canadienne

E N  B R E F

A C T UA L I T É S
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A C T UA L I T É S

L O U I S E - M A U D E
R I O U X  S O U C Y

Les services destinés aux per-
sonnes ayant une déficience

intellectuelle (DI) ou un trouble
envahissant du développement
(TED) font du surplace à Mont-
réal. Un an et demi après le rap-
port dévastateur de la protectri-
ce du citoyen et trois ans après
le dépôt du plan d’accès ministé-
riel, c’est un véritable constat
d’échec que dresse l’Alliance du
personnel professionnel et tech-
nique de la santé et des services
sociaux (APTS). 

Dans une lettre expédiée au
ministre de la Santé, Yves Bol-
duc, dont Le Devoir a obtenu
copie, la troisième vice-prési-
dente de l’Alliance, Johanne
McGurrin, est claire. «Sans un
appui financier suffisant et sans
l’ajout de personnel», il faudra
mettre définitivement une croix
sur l’accès à des services dans
des délais raisonnables, pour-
tant un élément clé du plan
d’action québécois de 2008.

Même son de cloche à la Fédé-
ration québécoise de l’autisme et
des autres troubles envahissants
du développement (FQATED).
«À ce moment-ci, le plan d’accès
devrait déjà être pleinement effica-
ce. Il ne l’est pas du tout», confir-
me sa directrice générale, Jo-Ann
Lauzon. Quant aux délais, ils sont
tout sauf raisonnables. «Ça ne
bouge pas vite, les structures sont
lourdes, d’accord. Mais ça fait de-
puis 2003 qu’on attend. C’est dé-
raisonnablement long.»

Dans sa lettre, l’APTS explique
que l’attente pour le diagnostic
est toujours d’un an et plus. Et ce
n’est là que le début d’un par-

cours du combattant, raconte Jo-
sée Fréchette, répondante poli-
tique à l’Alliance. «Il y a plus de
diagnostics que jamais parce qu’on
est plus attentifs et mieux outillés.
Mais une fois diagnostiqués, tous
ces gens-là sont dirigés vers les
CRDI [centres de réadaptation en
déficience intellectuelle] et se bu-
tent à d’autres listes d’attente.»

Ces délais varient d’un à
deux ans pour l’obtention de
services en CRDI et de cinq à
six ans pour une aide spéciali-
sée à domicile. Il faut encore at-
tendre pour obtenir la subven-
tion pour le soutien à la famille
qui, dans certains CSSS, peut
prendre jusqu’à trois ans avant
de débuter. Les CSSS offrent
d’ailleurs des services bien in-
égaux, déplore l’APTS. En qua-
lité comme en intensité.

À ces délais s’ajoute une char-
ge de travail très lourde en rai-
son du manque de personnel.
Les inter venants mènent en
moyenne 65 dossiers de front.
«C’est le double d’une charge idéa-
le», calcule Mme Fréchette. Cer-
tains vont jusqu’à 95 dossiers ré-
guliers, en plus des cas urgents
qui n’ont de cesse de s’ajouter. À
ce rythme, il ne reste que des
miettes pour les adultes, déplore
l’APTS. «Nous avons l’impression
qu’ils sont laissés à eux-mêmes.»

Les adolescents et les adultes
sont complètement oubliés,
corrobore Jo-Ann Lauzon. «On
ne parle pas de cas isolés. C’est
généralisé. Il n’y a rien pour eux.
Rien.» La protectrice du citoyen
s’est récemment intéressée à
ces deux clientèles. Son rap-
port est attendu sous peu.

Le Devoir

DÉFICIENCE INTELLECTUELLE ET TED 

Échec pour l’accès
aux services
à Montréal

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

L es enseignants qui avaient espoir que cer-
tains changements soient apportés au bulle-

tin unique et chiffré sont déçus: la publication
des cadres d’évaluation et de l’ébauche finale du
bulletin montre qu’il est demeuré inchangé.

Tout juste avant la rentrée scolaire 2010-2011, la
nouvelle ministre de l’Éducation, Line Beauchamp,
avait reporté d’un an l’implantation de ce nouvel ou-
til, répondant ainsi au souhait du réseau de l’éduca-
tion qui ne voulait rien précipiter. Ce report devait
servir à prendre le temps de bien préparer les ensei-
gnants à ce changement dans l’évaluation, mais
ceux-ci espéraient aussi que seraient apportées
quelques améliorations supplémentaires. En vain.

«Il y a eu du travail de fait», reconnaît Sylvain Mal-
lette, vice-président à la vie professionnelle de la Fé-
dération autonome de l’enseignement (FAE).
«Mais on a revu les cadres d’évaluation pour chacune
des matières, dans lesquels on s’est ingénié à mainte-
nir les outils de la réforme en place. Les échelles de ni-
veaux de compétences ne sont plus dans les critères pa-
rus au mois d’octobre, mais on les a mis en annexe!»

Ainsi, avec ses trois étapes, son retour aux
notes en pourcentage, son seuil de passage à
60 %, etc., le bulletin unique est le même qu’à
l’automne dernier. «Avec ce bulletin, le ministère a
réussi à imposer sa façon de faire. L’autonomie de
l’école n’est pas très grande», déplore Chantal
Longpré, présidente de la Fédération québécoise
des directions d’établissement.

Pour Mme Longpré, le document de soutien aux
équipes-écoles, paru le 4 mars dernier sur le site du
ministère et qui contient une version officielle du

bulletin, est réducteur. Il les enjoint à revoir les
normes et modalités d’évaluation des apprentis-
sages, un travail bureaucratique superflu, croit-elle. 

Enseignant de physique à l’école secondaire
Saint-Maxime, Fikry Risk répète que n’avoir que
trois étapes (20 novembre, 15 mars et 10 juillet) est
très nuisible pour les étudiants. «Quatre mois sans
bulletin, c’est trop. Celui de la dernière étape compte
pour 60 %. Que fait le parent qui découvre que son en-
fant est en échec le 10 juillet? Les écoles sont fermées!»

Pas un bulletin, un bilan
Sylvain Mallette, dont l’organisation est connue

pour ses positions anti-réforme, ne voit rien
d’«unique» dans ce bulletin et préfère utiliser le
terme «bilan annuel des apprentissages». «L’outil
peut être en apparence unique, mais il ne sera pas
utilisé de la même façon partout sur le territoire», a-
t-il souligné. Comme il revient aux écoles d’adop-
ter de nouvelles normes et modalités d’évaluation,
les règles de passage varieront d’un établissement
à un autre, constate-t-il. «Il y a des écoles qui vont
pouvoir dire que ça prend trois échecs dans une ma-
tière pour recommander le redoublement et une
autre va dire que c’est plutôt deux échecs.»

Rien n’a été modifié en ce qui concerne la hié-
rarchisation des connaissances et du redouble-
ment chaque année. «En français, en première
année, il faut que l’élève maîtrise 500 mots. Mais
on ne sait pas lesquels. La ministre dit que ce n’est
pas important lesquels, note-t-il. La mission de
l’école primaire et secondaire, c’est de construire un
socle commun d’acquis.»

Le Devoir

ÉDUCATION

Le bulletin unique reste le même

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Avec ses trois étapes, son retour aux notes en pourcentage, son seuil de passage à 60 %, etc., le
bulletin unique est le même qu’à l’automne dernier.

L’Association québécoise de
défense des droits des per-

sonnes retraitées et préretraitées
(AQDR) a déposé, hier, une
plainte criminelle contre une ré-
sidence de personnes âgées de
Montréal et contre l’un de ses
employés à la suite de la mort
suspecte d’un aîné.

Ce faisant, l’AQDR souhaite
faire un premier pas en vue de
mettre fin à la négligence qui au-
rait entraîné, selon elle, le décès
de Maurice Gibeau et à «l’impu-
nité» qui s’ensuit trop souvent
dans ce genre de situation.

M. Gibeau est mort en dé-
cembre 2009 à la résidence
Parc Jarry, alors que le prépo-
sé de garde dormait. «On n’a
jamais dit à la famille qu’il
était mort par négligence. Le
préposé nocturne a débranché
les systèmes d’alarme pour aller
dormir alors qu’il devait faire
une ronde toutes les heures
pour voir à la sécurité des gens.
Au mois de mai, un employé
qui a quitté la résidence l’a dé-
noncé dans les médias», relate
le président de l’AQDR, Louis
Plamondon.

La directrice de la résidence
Parc Jarry, Michelle Jodoin, a
refusé de commenter le dépôt
de la plainte qui résulte du pro-
cessus mis en branle par l’AQ-
DR, préférant laisser à Gilles
Corriveau, de la firme de rela-
tions publiques Enigma, le soin
de s’en charger.

Ce dernier a confirmé que le
centre d’hébergement n’avait
pas informé la famille des irré-
gularités ayant entouré la mort
de Maurice Gibeau avant que
les médias ébruitent l’histoire,
et ce, même si une enquête in-
terne avait été menée immédia-
tement après son décès.

La Presse canadienne

Plainte
criminelle
contre
un CHSLD
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La Cour d’appel de l’Alberta donne raison aux provinces dans
leur bataille pour bloquer le projet de loi fédéral de création
d’une commission des valeurs mobilières pancanadienne. Si le
gouvernement Harper n’était pas si entêté, il mettrait fin dès
maintenant à sa tentative de s’approprier des compétences qui
ont toujours été exercées par les provinces.

l y a un an, Ottawa rendait public le libellé
d’un projet de loi créant une commission na-
tionale des valeurs mobilières avec le soutien
actif de l’Ontario. Devant le rejet de son projet
par quatre provinces et l’appui très réservé
des autres, le gouvernement Harper a deman-
dé à la Cour suprême de se prononcer. De
leur côté, le Québec et l’Alber ta entrepre-
naient une procédure similaire auprès de leur
cour d’appel respective. 

Dans le cas de la Cour suprême, les audiences sont prévues
pour le mois prochain. En revanche, la Cour d’appel de l’Alberta
a déjà rendu sa décision et l’on attend celle de la Cour d’appel du
Québec pour bientôt. 

Difficile de prévoir de quel côté pencheront ces deux tribu-
naux, qui se sont plus souvent montrés sensibles aux arguments
du gouvernement fédéral. Mais dans le cas de la cour albertai-
ne, sa décision est entièrement favorable aux provinces.

Ottawa prétend qu’avec la mondialisation, le commerce des
valeurs ne connaît plus de frontières. Or, puisque le commerce

international est de sa compétence, il se-
rait moins coûteux et plus efficace de centrali-
ser les contrôles de l’industrie des valeurs 
mobilières. 

Logique ou non, répond la cour, la fédéra-
tion canadienne n’a pas été conçue ainsi. Au
contraire, cette prérogative revient aux pro-
vinces, de qui relèvent les questions de droit
civil et de propriété. 

Il ne suffit pas de constater que la réalité
évolue dans un sens ou l’autre pour qu’un
gouvernement s’arroge le droit d’interpréter
la Constitution à sa guise. Le monde des assu-

rances et celui des professions se sont aussi internationalisés,
explique le tribunal, cela ne donne pas le droit à Ottawa de ré-
glementer ces secteurs reconnus de compétence provinciale. 

Autre argument rejeté par la Cour, celui du risque de grave
crise financière à laquelle seule une organisation centralisée
pourrait faire face. D’abord, une telle crise qui justifierait une in-
tervention d’urgence d’Ottawa n’a pas lieu à l’heure actuelle; et
de toute façon, Ottawa ne pourrait pas imposer des règles uni-
formes puisque les provinces continueraient d’exercer leur auto-
rité sur leur territoire. 

Voilà des arguments qui font sûrement plaisir aux provinces,
sauf à l’Ontario dont l’appui au projet fédéral tient à la volonté
clairement manifestée de faire de Toronto la seule grande place
financière au pays. Curieusement, c’est aussi pour protéger sa
position privilégiée que l’Ontario est sur le point de s’opposer à
la fusion de la Bourse TMX avec le London Stock Exchange,
une transaction qui est pourtant le signe le plus tangible de cette
mondialisation de la finance qui lui sert d’argument-choc en 
faveur de la création d’une commission nationale des valeurs
mobilières... 

En tout respect pour la Constitution, Ottawa doit renverser
cette tendance à la centralisation de l’industrie de la finance en
Ontario et encourager plutôt le développement de pôles régio-
naux forts à l’est et à l’ouest, dont celui de Montréal.

j-rsansfacon@ledevoir.com

égis Labeaume ne pouvait rêver mieux: le maire qui,
en dépit de son engagement initial, ne voulait plus de
consultation sur son projet d’amphithéâtre, qui sup-
pliait jeudi dernier ses concitoyens de le convaincre de
ne pas consulter, qui allait plus loin lundi en affirmant
qu’il «ne sentait pas» d’envie de consultation dans la po-

pulation — ce maire-là a raison, disent les gens de Québec. 
Un sondage Léger Marketing réalisé lundi pour le compte de

deux radios privées de Québec révèle que 64 % des citoyens de la
ville ne veulent ni être consultés, ni qu’il y ait tenue de vote (qui a
de touts manière eu lieu lundi soir au conseil municipal, où l’équi-
pe Labeaume règne) sur le projet.

Si les deux stations commanditaires du sondage ont elles-
mêmes fait leur lit depuis longtemps sur le sujet, rien ne permet de
mettre en doute ces données. Le maire Labeaume, qui a du flair, a
parfaitement saisi l’air du temps: à Québec, l’envie de retrouver
une équipe de hockey est telle qu’elle n’a plus ni rime ni raison. Il

est vrai qu’au Québec, l’actualité d’hier l’a enco-
re prouvé, on perd facilement la tête lorsqu’il
s’agit de hockey. Mais quand l’engouement se
traduit par un projet mal ficelé, il est nécessaire
que les élus cessent d’être des gérants d’estra-
de et rendent des comptes.

Le maire Labeaume ne cesse pourtant de ri-
diculiser ceux qui lui demandent des détails
sur le projet d’amphithéâtre depuis l’annonce
conjointe faite d’abord avec le gouvernement
du Québec il y a un mois, ensuite avec Quebe-
cor la semaine dernière. Il est pourtant ici
question d’argent public, de réaménagement

urbain majeur et d’engagement financier à très long terme de la
Ville — bien plus longuement que durera la carrière politique
de M. Labeaume.

Pour le moment, c’est Quebecor qui semble avoir la partie belle
dans cette affaire, qui encaissera commandites, publicités, revenus
de location, de restauration, de stationnement tirés des événe-
ments tenus, sans avoir à payer de taxes municipales, avec de sur-
croît la protection d’une clause de résiliation de contrat.

En revanche, sauf en croyant le maire sur parole, pas moyen de
comprendre comment la Ville de Québec touchera des bénéfices
dans l’aventure, d’autant que certains coûts, par exemple d’aména-
gement urbain autour de la nouvelle construction, ont été oubliés.

Le maire Labeaume ne veut rien éclaircir. Il ne veut pas en-
tendre les objections de l’opposition, au prétexte qu’une opposi-
tion, c’est payé pour s’opposer. Il ne veut pas répondre aux médias,
sous prétexte que pour la presse, «c’est super payant d’avoir un gros
débat et un référendum». Il parlera directement de son projet aux ci-
toyens en faisant le tour des arrondissements, mais il s’agira d’une
présentation, pas d’une consultation.

Il serait temps que M. Labeaume retrouve le sens des responsa-
bilités. Le Québec a trop vu de projets déraper pour accepter que
le maire de sa deuxième ville se contente des habits de marchand
d’illusions.

jboileau@ledevoir.com
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Le français intensif 
en 6e année

Mon aînée est allée tout un été à l’Univer-
sité de Charlottetown pour apprendre l’an-
glais. Elle est bilingue. Mes deux plus jeunes
ont eu la chance de faire une sixième année
intensive en anglais. Ils sont bilingues.

Ce que j’ai observé n’était pas relatif à
l’enseignement de l’anglais en tant que tel,
mais relatif au dynamisme des ensei-
gnants, au contenu des cours de conversa-
tion anglaise passant par le théâtre, les
tongue twisters, les jeux, les poèmes, les
chansons. Cela avait rapport avec la péda-
gogie active qui devrait être offerte en tout
temps, en français aussi.

Mes enfants faisaient partie d’un groupe
de 30 élèves choisis auxquels on offrait le
plaisir d’apprendre. Tout le monde, même
le concierge, parlait en anglais. Une ques-
tion d’enthousiasme. Les élèves avaient
l’impression de vivre dans un jeu vidéo. De
la musique, des gestes, des rires, du
bouillonnement pédagogique qu’ils retrou-
vaient seulement dans le programme de
6e année anglais intensif habilement nom-
mé le CIA. Parce que c’était un projet édu-
catif particulier. Les autres sixièmes an-
nées les regardaient, eux, «les anglais»,
comme des enfants chanceux qui avaient
l’air de joyeuses bibittes, qui avaient com-
me but ultime d’aller converser avec de
jeunes Américains lors du fameux voyage
à Boston. 

La situation a changé. L’enthousiasme a
fui les classes. Les angoisses familiales ont
envahi la vie des enfants. Et on leur offre
l’anglais intensif alors qu’ils ne connaissent
pas encore le français. Et si on leur propo-
sait la 6e année en français intensif avec
des cours de conversation française en pas-
sant par la même impression qu’ils vivent
un projet du cœur, de l’âme et de l’esprit?
Des cours intensifs en français pour leur
donner le goût de bien parler, de lire de
beaux textes, d’apprendre des fables par

cœur, de jouer au théâtre durant la moitié
de l’année. Puis, la seconde moitié, on leur
offrirait les sciences, l’anglais, les mathé-
matiques, et tout le reste. Ils compren-
draient mieux, réaliseraient de meilleurs
travaux, et seraient mieux préparés pour le
secondaire.

Dans une dizaine d’années, aurons-nous
des jeunes enseignants qui connaîtront
leur langue, qui passeront haut la main les
examens d’embauche que leur imposent
les commissions scolaires, qui enseigne-
ront avec un enthousiasme débridé, qui se-
ront le gage d’une nation fière de sa langue
au point d’imposer aux immigrants la joie
de la parler?

Et l’anglais serait vraiment une langue
seconde.

Francine Allard
Le 9 mars 2011

Tous sur le même pied
Harper veut faire bâtir de nouvelles pri-

sons à coups de centaines de millions de
dollars. Cela, malgré la baisse du taux de
criminalité au Canada, taux que contestent
par ailleurs les conservateurs pour justifier
l’érection de plus de pénitenciers. Selon
eux, il y a beaucoup trop de criminels non
punis au pays.

Quatre têtes dirigeantes du Par ti
conservateur, dont deux sont maintenant
sénateurs, ont violé la loi électorale en or-
chestrant un dépassement de dépenses
de plus de 1 million de dollars aux élec-
tions de 2006.

En voilà quatre qui devraient être parmi
les premiers usagers d’une geôle toute
neuve de Harper. En outre, nul ne pouvant
ignorer la loi, il faudrait aussi mettre au
frais, de façon préventive à tout le moins,
tous les députés conservateurs. Le fardeau
de la preuve qu’ils n’ont pas volé le dernier
scrutin leur incombe. 

Marcel Lapointe
Saguenay, le 8 mars 2011 

Une femme extraordinaire
J’ai eu le plaisir et l’honneur de travailler

avec Marie-Andrée Bertrand au cours des
dernières années. Elle était une intellec-
tuelle imbattable dans la discussion, une
bonne vivante toujours prête à aider les
autres, une féministe engagée dans la cau-
se des femmes de façon continue depuis
des décennies.

Marie-Andrée était férue d’épistémologie.
Lorsqu’on discutait avec elle, elle demandait
souvent: «D’où parlez-vous?», afin de savoir à
quelles sources se nourrissaient notre pen-
sée et nos opinions. Avec elle, il fallait discu-
ter de façon logique et cohérente.

Quand elle me téléphonait ou que nous
prenions un repas ensemble, elle avait tou-
jours des objets de discussion et des projets
d’écriture au sujet desquels elle allait cher-
cher l’opinion des autres. 

Tout ce qui lui semblait injuste la faisait
frémir et chercher comment corriger la si-
tuation. Que ce soit sur le port du voile, la
femme et la religion, la laïcité, elle cherchait
continuellement à comprendre les enjeux et
à se former une opinion bien documentée. 

C’était une grande intellectuelle qui a sû-
rement laissé une trace indélébile dans l’es-
prit de plusieurs générations d’étudiants. 

La dernière question que nous avons dis-
cutée était: «Est-ce que le féminisme a fait des
femmes de meilleurs hommes (sens géné-
rique)?» Je n’aimais pas beaucoup cette for-
mulation par laquelle elle voulait se deman-
der si le féminisme avait amélioré l’humani-
té. Je lui ai suggéré: «Est-ce que le féminisme
a fait des hommes de meilleures femmes?»
(dans le sens de meilleure présence auprès
des enfants, de comportements plus com-
préhensifs au travail, etc.).

Nous n’aurons jamais terminé cette dis-
cussion. Salut Marie-Andrée.

Michèle Stanton-Jean
Chercheuse invitée, Centre de recherche en

droit public, Université de Montréal
Montréal, le 8 mars 2011
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M I C H E L  A R S E N A U L T

Président de la Fédération des travailleurs 
du Québec

D ans le concert de réactions à l’issue
du conflit au Journal de Montréal,
une fois le ménage fait dans les gé-

rants d’estrade et les chasseurs de cou-
pables, l’une de ces réactions a retenu mon
attention parce que, bien que sans complai-
sance, elle appelait à la réflexion, au débat,
aux saines remises en question. Mme Lise
Payette, aux racines de Métallo (FTQ) à
Noranda comme moi-même à Murdochvil-
le, y va d’une charge en règle contre
«l’énorme échec syndical que personne ne
veut voir en face». Passons sur les mol-
lesses et autres amateurismes dont Mme
Payette pimente son propos au sujet des
stratégies syndicales. Quant à la soi-disant
propension des grandes organisations à dé-
fendre avec plus de passion les grands
groupes que les plus petits, nous avons des
balises claires pour éviter de tels déra-
pages, en particulier dans nos statuts et
nos ententes intercentrales.

Je crois vous avoir entendu, il y a quelque
temps, parler de la situation de votre propre
père, chauffeur d’autobus à Montréal, qui

devait coucher sur un banc de bois pour évi-
ter de perdre sa priorité sur des lignes
convoitées. Vous nous aviez rappelé qu’il
avait terminé sa carrière avec une médaille,
mais sans fonds de retraite. Et que dire de
ces syndicalistes de votre époque à Noranda
qui devaient suivre les salariés à l’encaisse-
ment de leur chèque pour percevoir une à
une les cotisations syndicales? Enfin, que
penser de ces milliers de travailleurs et tra-
vailleuses dépossédés de leur fonds de re-
traite par des patrons pressés de détourner
les avoirs de la caisse?

Des centaines d’hommes et de femmes
engagés de votre génération ont travaillé
sans relâche, souvent au prix de leur santé
et de leur vie familiale pour que de telles in-
justices ne se reproduisent plus. De notre
côté, à la FTQ, nous avons donné à un
grand nombre de militants syndicaux une
formation économique qui leur permet de
voir venir et même de siéger à des conseils
d’administration qui, ultimement, décide-
ront de leur sort. Ce n’est pas une honte,
Mme Payette.

N’est-ce pas là, Mme Payette, ce que les
gens de votre génération nous apprenaient
et nous encourageaient à faire? Prendre
toute notre place et défendre les intérêts de

nos membres partout où il en était ques-
tion et avec toute l’expertise dont nous pou-
vions disposer? C’est, en tout cas, le messa-
ge que j’y ai toujours perçu.

Vous terminez votre texte du 4 mars der-
nier en évoquant le fait que «l’échec syndical
qu’a été le conflit du Journal de Montréal
pourrait servir de point de départ à une ré-
flexion qui devient encore plus urgente de-
vant le vent de droite qui souffle sur le Qué-
bec d’aujourd’hui».

Mme Payette, si je ne partage pas tous
vos constats, je suis par contre un de ceux
qui croient aux échanges, au brassage
d’idées, sans tabou. Aussi, je vous invite à
venir échanger avec les membres de notre
conseil général qui se réunira sous peu.
Merci.

Réplique
Je crois toujours que les syndicats sont es-

sentiels dans notre société, mais je crois aus-
si qu’il serait sans doute utile de se deman-
der si, avec le temps, les nôtres n’ont pas eu
tendance à s’embourgeoiser. Il faut parfois
souffler sur la flamme... ce n’est jamais du
temps perdu si ça permet de se redéfinir.

Lise Payette
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L É O N  C O U R V I L L E

Économiste et ex-président de la Banque Nationale,
l’auteur exploite un vignoble

n a pu assister la semaine dernière à
une levée de boucliers généralisée
contre l’entente commerciale survenue
entre la SAQ et James Suckling, l’an-
cien dégustateur-gourou du Wine Spec-
tator maintenant à son propre compte.

Plusieurs de nos sommeliers et critiques de
vin ont vu dans cette initiative une atteinte à
leur réputation, et l’écoute ou la lecture de
leur propos laisse voir un malaise assez évi-
dent. Je pense bien ne pas me tromper en af-
firmant que ces commentateurs ont senti leur
expertise menacée et mise de côté au profit
d’un étranger. Autrement dit, nul n’est prophè-
te en son pays!

Je ne connais pas les dessous de l’entente
SAQ-Suckling; je connais un peu par ailleurs les
frustrations occasionnelles des chroniqueurs de
vin à l’égard de la SAQ. Cette société constitue
un monopole gigantesque dans le monde du vin
et comme tout monopole, elle a les sabots un peu
gros. Et faire des affaires avec un monopole est
aussi une source de frustra-
tions occasionnelles.

C’est peut-être ce qui ex-
plique que la venue d’un
grand expert étranger a tant
dérangé, parce qu’en soi, l’ou-
verture de la SAQ à M. Suck-
ling ne remet en cause d’aucu-
ne façon la compétence recon-
nue des nôtres.

Consécration
Par ailleurs, la venue de M.

Suckling aura peut-être donné
un coup de pouce à la viticul-
ture québécoise. Voici ce
grand expert, reconnu mon-
dialement, qui déguste à
l’aveugle et à qui on présente
des vins de partout, y compris
du Canada et du Québec.

Depuis la semaine dernière,
on peut voir sur son site des
notes de 90 sur 100 ou plus at-
tribuées à quatre vins élevés au
Québec, dont deux du domaine Les Brome dont je
suis propriétaire. C’est en quelque sorte une
consécration, surtout quand on vous donne une
telle note et qu’on y ajoute le mot «fascinating». 

Comme producteur de vins au Québec, j’ai
souvent eu l’impression de ne pas être un pro-
phète dans mon propre pays. Lorsque nous fai-
sons déguster nos vins dans certains cercles,
nous, les producteurs au Québec, nous sentons
la loupe du jugement s’épaissir. 

Commentaires négatifs
Et, même si certains commentateurs ont com-

mencé à parler de nous et même à l’occasion très
favorablement, la majorité demeure ou indiffé-
rente ou carrément négative. Et lorsqu’ils sont fa-
vorables, ils le font sur le bout des lèvres, bien
conscients qu’une cohorte importante de leur
confrérie est fermée à l’idée de promouvoir les
vins d’ici. Combien de commentateurs ai-je pris
au piège en leur demandant de me nommer les
vins québécois qu’ils ont dégustés après qu’ils
eurent exprimé un commentaire négatif sur les
vins québécois?

Parle-t-on à certains d’entre eux d’organiser
une dégustation à l’aveugle où l’on opposerait
nos vins à ceux de l’étranger qu’on reçoit au
mieux un sourire désapprobateur. Encore récem-
ment, on présenta à des critiques québécois des
vins québécois et la conclusion générale était peu
favorable, voire terne. Or, on avait exclu les
meilleurs représentants de la viticulture québé-
coise, un peu comme si on jugeait de la viticultu-
re française à partir du Pisse Dru et autres du
même genre! 

M. Suckling af firme qu’il y a au Québec
d’«excellent wineries… producing quality
wines»; c’est plus que tout ce que j’ai entendu.
Venant d’un expert de grande renommée, il
convient d’en prendre note. La venue au Qué-
bec de M. Suckling aura donc eu comme béné-
fice de rappeler aux Québécois qu’on peut fai-
re de grands vins au Québec. On peut donc es-
pérer maintenant que notre presse aura moins
de pudeur à en parler et à les faire découvrir.
Merci à la SAQ!

VITICULTURE QUÉBÉCOISE

La controverse
SAQ-Suckling

M A R T I N  P Â Q U E T

Titulaire de la Chaire pour le développement
de la recherche sur la culture d’expression française
en Amérique du Nord de l’Université Laval
et auteur, avec Marcel Martel, de Langue et politique
au Canada et au Québec: une synthèse historique
(Boréal, 2010)

actualité récente a remis de
l’avant la question linguis-
tique. À la suite de la propo-
sition du gouvernement Cha-
rest d’instaurer l’immersion
en langue anglaise pendant
un semestre au cours de la
sixième année du primaire,
plusieurs sont inter venus
dans l’espace public. Je vou-
drais ici signaler un point qui
m’apparaît fondamental dans

ce débat. À quelle fin promeut-on cette mesure?
En d’autres mots, pourquoi apprendre une
langue comme l’anglais, l’espagnol, ou simple-
ment le français?

Qu’est-ce qu’une langue?
Pour ce faire, il m’apparaît important de définir

ce qu’est une langue. D’abord, la langue forme
un mode de communication par lequel les indivi-
dus échangent entre eux et traduisent leur rap-
port au monde réel. Sans l’usage d’une langue,
nous n’aurions qu’un contact atrophié avec notre
environnement. Dans un deuxième temps, la
langue constitue le moyen par lequel nous for-
mons une communauté. Elle est un marqueur
identitaire grâce auquel les individus manifestent
à soi et aux autres, leurs caractéristiques propres
et leur appartenance sociale. Parler français ou
anglais n’est pas seulement échanger entre des
individus épars. C’est partager aussi une culture
commune ou, comme le signale le sociologue Jo-
seph Yvon Thériault, faire société.

Un écosystème politique
Dans un troisième temps, la langue est plei-

nement un enjeu politique: l’utilisation d’une
langue par ses locuteurs véhicule les aspira-
tions, les divisions, les alliances, les rivalités et
les neutralités présentes dans la communauté.
Plus encore, elle est un enjeu parce que les ac-
teurs politiques lui attribuent des valeurs pour
ce qu’elle représente en elle-même. En effet, le
français, l’anglais et les langues autochtones au
Canada et au Québec ne sont pas des modes de
communication neutres, bien au contraire. Ces
langues constituent des écosystèmes en équi-
libre par fois précaire. Elles traduisent des
conceptions fondamentales du bien commun
au cœur du lien social. D’où leur caractère par-
ticulièrement sensible.

La Loi sur les langues officielles en 1969 et la
Charte de la langue française en 1977 sont des
exemples montrant bien la dimension politique
de la langue. Le bilinguisme officiel au Canada et
l’instauration du français comme langue publique
au Québec ont suscité à l’origine un vif débat. De
plus, puisqu’elles s’adressent à des communau-
tés distinctes, ces lois ne correspondent pas aux
mêmes conceptions du bien commun et des

droits qui l’accompagnent. Néanmoins, elles ont
servi d’instruments politiques pour les citoyens,
dans la conservation et la sauvegarde de leurs
écosystèmes respectifs.

Au-delà de la prison du discours qui semble
enfermer les individus, la langue révèle ainsi la
réalité sociohistorique des luttes, des relations
de domination et des inégalités existantes dans la
société. Parler français en Acadie ou en Ontario
ne reflète pas les mêmes rapports socioécono-
miques et politiques que parler anglais à Mont-
réal. La langue est donc politique, car elle incar-
ne notre rapport au monde réel.

Pourquoi donc apprendre une langue?
La proposition du gouvernement Charest a

recueilli l’appui de plusieurs qui voient dans
l’immersion anglaise la simple acquisition d’un
mode de communication. Selon ces derniers,
apprendre l’anglais apparaît comme une néces-
saire ouverture au monde, un monde dont le bu-
siness english serait la lingua franca par excel-
lence. Par-delà ce dernier postulat qui demeure
à prouver — nous pourrions aussi parler de
l’importance de l’espagnol, du mandarin ou de
l’hindi —, l’ouverture au monde apparaît sur-
tout sous les oripeaux de l’économie. En four-
nissant la clef d’accès aux marchés mondiaux,
l’apprentissage de l’anglais permettrait ainsi
d’échanger avec les Américains, les Moldaves,
les Indonésiens ou les Nigérians. En soi, cette
opinion n’est pas criminelle, mais puisque l’être
humain ne se résout pas aux simples interac-
tions économiques et à l’emploi du Berlitz, elle
apparaît plutôt limitative.

D’autres insisteront sur le deuxième aspect
d’une langue. Parler anglais serait s’ouvrir à une
autre culture et, puisque l’ouverture serait ga-
rante de la compréhension mutuelle, ils accor-
dent ainsi une valeur positive à la proposition
gouvernementale. Encore là, si nul n’est contre
la vertu, rien n’est moins certain sur un plan
pratique. La compréhension se fonde sur la re-
connaissance de ce qui est à la fois commun et
propre à tout un chacun. Comment reconnaî-
trait-on la spécificité de la société québécoise si
cette dernière possède les mêmes traits stan-
dardisés que la société américaine ou anglo-ca-
nadienne? Comment pourrait-on comprendre
pleinement le rapport qu’elle entretient à son
monde spécifique?

Lorsqu’ils choisissent d’assister à une repré-
sentation du Cirque du Soleil, les habitants de
Las Vegas ou de Londres ne vont pas voir un
spectacle des cirques Barnum’s ou des Shriners.
C’est la spécificité culturelle québécoise qui les
attire, une spécificité qui s’exprime en français.
Si l’ouverture à l’autre implique l’abandon de la
spécificité de soi, comment pourrait-on alors re-
connaître la diversité culturelle qui nous caracté-
rise tous sur cette planète?

Le rapport de force linguistique
Enfin, la proposition du gouvernement Cha-

rest pose problème dans la dimension propre-
ment politique de la langue. La proposition de
l’immersion anglaise comprend ici un message
implicite. L’ouverture au monde — entendre
ici l’accès aux marchés — passerait par l’acqui-

sition d’une seule langue, soit celle qui possè-
de actuellement le rapport de force le plus fa-
vorable. Cette proposition ne tient pas compte
du contexte nord-américain où la diversité cul-
turelle est fortement réduite au profit d’un mo-
dèle linguistique dominant. Quand un modèle
domine, vous avez toujours le choix d’opter
pour ce dernier. Toutefois, les autres options
se résorbent et l’offre s’amenuise, à moins de
réinvestir lourdement dans la promotion de
ces autres langues.

Qui plus est, la proposition touche au lien
fondamental qui est au cœur du bien commun
au Québec, celui d’une communauté dont la
langue française soude l’appartenance sociale.
Il importe dès lors d’être particulièrement pru-
dent en cette matière puisque, en valorisant un
statut «marchand» de l’anglais, il y a risque de
déprécier le statut premier du français et, par-
tant, de déstabiliser l’écosystème québécois.
Dès lors, le bien commun serait atteint dans
son cœur même.

La leçon irlandaise
Pourquoi apprendre une langue? Si l’Irlan-

dais George Bernard Shaw parlait anglais, la
langue dominante dans l’Empire britannique,
c’est qu’il n’avait pas eu le choix, l’option ne se
présentant pas à lui. En effet, l’enseignement
du gaélique en Irlande étant fortement réprimé
depuis le XVIIe siècle, il n’a pas pu composer
son œuvre en cette langue, faute de la
connaître. Aujourd’hui, par respect de la diver-
sité culturelle et par souci du sentiment d’ap-
partenance à la société irlandaise, le gaélique a
de nouveau droit de cité après un long silence
dans l’espace public.

Après que la République irlandaise eut réinves-
ti dans la promotion de cette langue fortement
dévalorisée autrefois, l’affichage y est maintenant
bilingue, des programmes d’enseignement sont
offerts dès le primaire et des médias diffusent en
gaélique. Le réapprentissage de cette langue
n’est pas motivé par la nostalgie du temps dispa-
ru ou une quelconque fermeture à l’autre. Dans
le contexte d’une mondialisation marchande et
niveleuse, le gaélique exprime aussi le rapport
au monde réel des Irlandais. En réapprenant cet-
te langue connue d’eux seuls, les Irlandais nous
transmettent un message: ils ne sont pas nom-
breux à l’échelle de la planète, mais ils comptent
pour ce qu’ils sont.

Dans le débat sur l’immersion anglaise, le cas
irlandais est porteur d’une leçon. Ouvrir l’avenir
à nos descendants, c’est leur donner des
moyens. Ceux d’exprimer leur rapport au mon-
de réel dans une langue qui traduit leur apparte-
nance sociale à une communauté ayant traversé
le temps. Ceux d’exposer à la face du monde
leurs caractéristiques propres et les traits qu’ils
partagent en commun avec les autres. Ouvrir
l’avenir à nos descendants, c’est aussi leur per-
mettre de préserver l’ensemble des options pos-
sibles dans un monde où la diversité culturelle
constitue une richesse en péril. Pourquoi ap-
prendre une langue comme le français? C’est
dire au monde réel et à soi-même un message
primordial: nous voulons vivre ensemble pour
ce que nous sommes.

Pourquoi apprendre une langue?
C’est dire au monde réel et à soi-même un message primordial :
nous voulons vivre ensemble pour ce que nous sommes
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Écrivez-nous!
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette page
les commentaires et les analyses de ses lecteurs.
Étant donné l’abondance de courrier, nous vous de-
mandons de limiter votre contribution à 8000 carac-
tères (y compris les espaces), ou 1100 mots. Inutile
de nous téléphoner pour assurer le suivi de votre en-
voi: si le texte est retenu, nous communiquerons
avec son auteur. Nous vous encourageons à utiliser le
courriel (redaction@ledevoir.com) ou un autre support
électronique, mais dans tous les cas, n’oubliez pas
d’indiquer vos coordonnées complètes, y compris
votre numéro de téléphone.

L’

O

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Des élèves d’une école primaire de Montréal. Le gouvernement Charest propose d’instaurer l’immersion en langue anglaise pendant un semestre au
cours de la sixième année du primaire, mais à quelle fin promeut-on cette mesure? 

M. Suckling
aura rappelé
aux
Québécois
qu’on peut
faire de
grands vins
au Québec
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de cabaret dans un format d’une demi-minute à
peine et sous le regard d’un public évaluant en
temps réel chaque numéro, à l’aide d’un boîtier
électronique, qui permet aussi de «zapper» un
artiste avant la fin de sa prestation. En cas de
médiocrité. La semaine dernière, il y avait, dans
le désordre, un numéro de kung-fu, un trio de
danseuses hip-hop, un contorsionniste, un co-
mique faisant parler un synthétiseur, une grand-
mère jouant de la musique en soufflant dans
des bouteilles vides et même le Québécois De-
nis Lacombe en bouffon-chef d’orchestre. Le
tout dans une formule étourdissante, mais telle-
ment en prise directe avec une époque où la ca-
pacité de concentration des humains diminue-
rait de manière inversement proportionnelle à
la multiplication des outils technologiques de
communication dans leur environnement. 

Le doute était là. Et la science le confirme:
la déferlante de courriels dans les boîtes de
messagerie, les textos apparaissant en rafale
sur un écran de cellulaire — dans l’autobus,
en pleine réunion, le soir au souper... —, la
quarantaine de sites Web consultés en moyen-
ne chaque jour, la fréquentation maladive de
sa page Facebook ou de son fil Twitter chan-
gent notre façon de penser, de nous compor-
ter, mais aussi de nous concentrer, une com-
pétence désormais altérée par la multiplica-
tion de l’information en format court, interac-
tif et en mouvement perpétuel.

«Nous exposons notre cerveau à cet envi-
ronnement et nous lui demandons de faire
des choses qui ne font peut-être pas par tie
d ’une évolution normale, résumait i l  y a
quelques semaines le neurologue américain
Adam Gazzaley, de l’Université de Califor-
nie,  dans les pages du New York T imes.
Nous savons déjà  qu’ i l  y  a  des consé-
quences», dont les troubles de l’attention,
les troubles du sommeil ou encore l’hyper-
activité font certainement partie.

Au début de la semaine, la Fondation natio-
nale du sommeil aux États-Unis a dévoilé en ef-
fet les résultats d’une étude démontrant que la
multiplication des écrans dans les foyers améri-
cains était en train de nuire considérablement à
la qualité du sommeil. Et ce, dans toutes les
strates de la société où ces écrans sont allumés
et utilisés en permanence, mais aussi dans
l’heure qui précède la mise au lit chez 95 % des
répondants, indique l’étude. 

«Malheureusement, les cellulaires et les ordi-
nateurs, censés rendre notre vie plus productive
et agréable, sont utilisés de manière abusive au
point de nuire au sommeil de millions d’Améri-
cains qui en font les frais le lendemain en pei-
nant à bien fonctionner», explique Russell Ro-
senberg, vice-président de cette fondation éta-
blie à Washington.

En matière de communication et d’informa-
tion, le tout, tout le temps et tout de suite fait
rêver, même si la science malmène régulière-
ment le mythe de l’humain multitâche et hau-
tement productif avec son iPhone en main
qui lui permet de suivre les cours de la Bour-
se, de programmer sa télévision à distance,
de gérer sa bibliothèque musicale, de tenir à
jour son agenda, d’informer ses amis de ses
déplacements tout en téléchargeant des
livres d’histoires à lire à ses enfants le soir
avant de se coucher.

Le chercheur Eyal Ophir, avec ses collègues
Anthony Wagner et Clifford Nass, de l’Universi-
té Stanford, en ont d’ailleurs fait la démonstra-
tion récemment au terme d’une étude à long
terme sur l’hyperstimulation de l’Internet et la
capacité de concentration de sujets accros à la
technologie. Deux groupes, les «malades du
multitâche» et les moins attachés à leur télépho-
ne, ont été soumis à différents tests d’organisa-
tion et de discrimination de l’information. Ils ont
aussi été évalués dans leur capacité à passer
d’une tâche à une autre. Sans surprise, les plus
branchés se sont révélés... les moins efficaces
et les moins concentrés. 

La technologie tend à reconfigurer les
connexions du cer veau, mais elle est aussi
contre-productive lorsqu’utilisée avec excès, esti-
ment les chercheurs, et le fléau touche certaine-
ment la majorité des ménages dans les sociétés
hautement numériques, laisse présager une étu-
de de Deloitte rendue publique début février. 

En substance, on y découvre que 75 % des
personnes qui regardent la télévision, au pays
de Barack Obama, font désormais plus que
cela: 42 % naviguent en même temps sur Inter-
net, 29 % utilisent un téléphone intelligent ou
une tablette numérique et 26 % produisent des
messages texte ou se perdent dans Twitter,
peut-être pour commenter les prestations des
artistes hyperactifs de l’émission 30 Seconds to
Fame acceptant chaque semaine cette formule
du tourbillon dans l’espoir de rempor ter le
chèque de 25 000 $ remis au finaliste choisi par
la foule. Une somme appréciable, certes, mais
bien loin des 8 millions de dollars que repré-
sentent les coûts sociaux et économiques an-
nuels de l’hyperactivité et des troubles de l’at-
tention au Canada, ou les 77 milliards de dol-
lars en pertes de revenus que ces maux mo-
dernes induisent chaque année aux États-Unis,
selon l’Association médicale américaine. 
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libéral, Michael Ignatieff, après la lecture des
deux décisions du président de la Chambre, Pe-
ter Milliken. «Le président a dit aux Canadiens:
“Réveillez-vous! Voici un gouvernement à qui on
ne peut pas faire confiance quand vient le temps de
respecter les institutions de ce pays.”»

Le chef bloquiste, Gilles Duceppe, avait des
mots lapidaires lui aussi. «Ça rajoute non seule-
ment à l’image, mais à l’ensemble de l’œuvre des
conservateurs. Ces gens nous mentent effrontément
sur je ne sais combien de dossiers, se moquent de la
Chambre, se moquent de la démocratie et aujour-
d’hui, c’est confirmé par le président.»

La néodémocrate Libby Davies a dit bien ac-
cueillir les décisions. «Cela nous ramène à un
point critique de ce Parlement minoritaire, à savoir
que les parlementaires doivent respecter les proces-
sus et le droit des élus d’avoir de l’information.»

La première décision du président porte sur les
documents financiers du gouvernement. L’opposi-
tion exige de connaître le coût qu’entraîneront
pour les systèmes judiciaire et carcéral les mul-
tiples projets de loi en matière de justice. Elle exige
aussi de connaître le coût réel des réductions d’im-
pôt accordées aux entreprises. L’opposition estime
nécessaire d’avoir ces informations en main pour
voter de manière éclairée les initiatives législatives.

Dans les deux cas, le gouvernement a refusé
pendant des mois de fournir les informations. Il a
finalement cédé le mois dernier, mais partielle-
ment. Seulement quelques projets de loi ont été
chiffrés (pour un total, jugé irréaliste par plu-
sieurs, de 650 millions de dollars en cinq ans).
Rien n’a été dit sur le coût des réductions d’impôt.

Le président de la Chambre croit que l’opposi-
tion a raison de s’indigner. «La présidence ne porte
aucun jugement sur la qualité des documents dépo-
sés devant la Chambre, mais il est évident, au pre-

mier coup d’œil, qu’ils ne contiennent pas tous les
renseignements dont le Comité a ordonné la produc-
tion. Ce fait est en soi déconcertant, mais c’est sur-
tout l’absence d’explication justifiant ces omissions
qui inquiète encore plus la présidence.» Le prési-
dent conclut qu’«il s’agit là d’une affaire très grave
qui touche l’essence même du rôle incontestable de la
Chambre d’exiger des comptes du gouvernement».

Le deuxième cas porte sur les déclarations de la
ministre de la Coopération internationale, Bev
Oda, à propos de sa décision de ne plus financer le
groupe Kairos. L’opposition estime que la ministre
leur a menti en refusant de dire qui avait inscrit le
fameux «not» changeant le sens de la recomman-
dation de ses fonctionnaires. Là encore, le prési-
dent de la Chambre donne raison à l’opposition.

«Le moins qu’on puisse dire, c’est que cette décla-
ration a semé la confusion. La ministre l’a recon-
nu et a admis avoir traité le dossier de façon “re-
grettable”. Or, à en juger par les diverses interven-
tions faites depuis, la confusion règne toujours.»

Élection sans budget
«Il s’agit de jugements très clairs et lapidaires,

estime M. Ignatieff. Le président croit que ce gou-
vernement ne respecte pas les principes démocra-
tiques au cœur de notre démocratie. Il dit aussi
que la position de la ministre Oda est intenable.»

Les scénarios électoraux sont désormais mul-
tiples. Dans les deux cas, les dossiers ont été
confiés à un comité parlementaire qui devra faire
rapport à la Chambre des communes au plus
tard le 21 mars dans le premier cas, le 25 mars
dans le second. Or, le 21 mars, veille du dépôt du
budget fédéral, le Parti libéral dispose d’une jour-
née d’opposition pendant laquelle il peut faire vo-
ter une motion de défiance. Les trois partis d’op-
position pourraient retirer leur confiance au gou-
vernement conservateur, auquel cas le budget
ne serait pas présenté le lendemain et une élec-
tion serait déclenchée.

Michael Ignatieff n’a pas écarté cette possibili-
té, tout en refusant de révéler son jeu pour l’ins-

tant. «Je veux garder toutes mes options ouvertes»,
a-t-il dit en répétant que cet enjeu du respect des
institutions démocratiques allait de pair avec la
gestion de l’économie.

Le leader en Chambre du gouvernement, John
Baird, a refusé de s’engager à garantir la tenue
d’une journée d’opposition le 21 mars. «Il y a des
changements à l’occasion, mais je n’annonce pas de
changement pour l’instant», a-t-il dit. Ne pas fournir
cette journée rendrait plus difficile, mais pas im-
possible, selon divers stratèges interrogés hier, le
renversement du gouvernement avant le budget.

M. Baird a dit prendre acte des décisions du pré-
sident, mais n’a pas promis de s’y plier. Le ministre a
en effet insisté sur le fait que dans le cas des coûts
des projets de loi, le gouvernement avait le choix
entre offrir les estimations ou expliquer son refus de
les fournir. «Nous ferons une de ces deux choses-là.»

Malgré ces deux décisions, le ministre ne
croit pas que les qualités démocratiques du gou-
vernement conservateur sont en cause. Selon
lui, le gouvernement minoritaire de Stephen
Harper est victime de sa longévité. «Lorsque vous
avez un gouvernement majoritaire, ces enjeux ne
sont jamais soulevés. La longévité du gouverne-
ment minoritaire a permis à l’opposition d’aller là
où aucune autre opposition n’était allée aupara-
vant à cause de la réalité de la majorité.» C’est en
effet grâce à leur majorité dans les comités par-
lementaires que les partis d’opposition ont pu
pousser leurs demandes de documents.

La décision concernant Bev Oda a quant à elle
un précédent... libéral. Le président a cité le cas
du ministre de la Défense nationale, Art Eggle-
ton, qui en 2002 avait fait des déclarations contra-
dictoires à propos des détenus afghans. Le mi-
nistre s’était excusé en disant qu’il n’avait pas eu
l’intention d’induire les élus en erreur et l’affaire
avait été renvoyée en comité. Pour la petite his-
toire, M. Eggleton avait été peu de temps après
expulsé du cabinet. Il siège maintenant au Sénat.

Le Devoir

MÉPRIS

SUITE DE LA PAGE 1

d’offres. On ne peut pas faire ça dans l’improvisa-
tion, parce que les détenteurs de permis ont des
droits sur le plan juridique. On ne peut donc pas
faire ça du jour au lendemain.»

Mme Normandeau a toutefois reconnu que
«les permis ont une valeur importante». Mais, a-t-
elle ajouté, «il faut regarder comment on peut
créer davantage de richesse et de bénéfices sans fai-
re de compromis sur le plan de l’environnement et
de l’acceptabilité sociale, mais aussi en s’assurant
que l’industrie soit toujours au rendez-vous».

Les permis d’exploration entièrement cédés au
secteur privé ont effectivement une grande valeur,
selon ce que fait valoir le Bureau d’audiences pu-
bliques sur l’environnement (BAPE) dans son rap-
port sur l’industrie du gaz de schiste rendu public
mardi. «En se référant au prix moyen de 500 $/hec-
tare de l’Alberta, le Québec aurait pu percevoir envi-
ron 5 milliards de dollars pour les dix millions d’hec-
tares sous permis. Ces revenus auraient été conser-
vés par l’État qu’il y ait eu ou non développement de
gisements gaziers», soulignent-ils. Actuellement, les
rentes d’exploration rapportent au Québec un mil-
lion de dollars par année, selon le BAPE.

Pour en tirer des milliards à verser au trésor pu-
blic, il aurait fallu procéder par une attribution aux
enchères, comme cela se fait en Colombie-Britan-
nique, en Alberta et en Saskatchewan. Dans ces
juridictions, «le marché détermine la valeur de
chaque parcelle selon les bénéfices attendus de son
exploitation», notent les commissaires du BAPE. 

Au Québec, l’industrie est d’ailleurs bien

consciente que les permis d’exploration situés
dans les basses terres du Saint-Laurent valent
par fois beaucoup plus que les 10 ¢/hectare
qu’elles doivent débourser chaque année. Selon
un rapport produit par la firme spécialisée en
énergie Macquarie, la valeur des permis détenus
par l’entreprise australienne Molopo aurait connu
une hausse importante au cours des derniers
mois. Cette société détient une très longue bande
de permis qui s’étend de Venise-en-Québec à Ri-
mouski, pour un total de plus de 8600 km2. 

Molopo paie environ 90 000 $ par année pour
conserver ses droits d’exploration. Or le rapport
de Macquarie démontre que ses permis pour-
raient valoir 575 $/hectare, très loin des 10 ¢ ver-
sés à l’État (50 ¢ dans le cas de certains permis
détenus depuis plus de cinq ans). Au total, la
multinationale de l’énergie fossile pourrait tou-
cher près de 500 millions si elle vendait ses per-
mis. Et la législation actuelle permet à une entre-
prise de céder ses permis à un tiers, ce qui ouvre
la porte à une certaine spéculation.

À la suite de la publication du BAPE, certaines
entreprises — Junex, Gastem et Questerre —
ont toutefois vu leurs actions chuter de plus de
20 % hier à la Bourse de Toronto. Il n’a cependant
pas été possible d’obtenir de réaction de la part
des entreprises gazières présentes au Québec,
malgré les nombreux appels faits par Le Devoir.
Même silence radio du côté de l’Association pé-
trolière et gazière du Québec.

Difficile, donc, de savoir si le rapport a déplu
ou non aux gazières. Mais la donne a bien chan-
gé au fil des mois. Encore au début de l’été der-
nier, à peu près personne au Québec ne connais-
sait leur existence, le gouvernement Charest ne
comptait pas recourir au BAPE pour enquêter
sur l’industrie et la ministre Normandeau souhai-

tait déposer un projet de loi sur les hydrocar-
bures à l’automne 2010.

Hier, elle a plutôt indiqué que le dépôt de ce
projet de loi serait fait une fois l’évaluation environ-
nementale stratégique terminée, soit dans environ
deux ans. «Le projet de loi est toujours à notre agen-
da, mais il sera décalé dans le temps compte tenu
qu’il y aura une évaluation environnementale. Ce
serait incohérent de notre part d’annoncer que le
projet de loi sera déposé en juin, alors que l’évalua-
tion débutera à peine.» Mme Normandeau en a
profité pour défendre l’action du gouvernement
dans ce dossier, tout en répétant que son intention
était de faire du Québec «la terre de référence d’un
développement gazier qui reposera sur les plus hauts
standards en matière de protection de l’environne-
ment et en matière d’adhésion des citoyens».

Improvisation
Les partis d’opposition ne l’entendent pas ainsi

et ils ont tous affirmé hier que le gouvernement
libéral a fait preuve d’improvisation depuis que
ce dossier a fait surface, il y a de cela moins d’un
an. «Le rapport vient confirmer nos inquiétudes
qu’il y a un risque pour l’eau potable, un risque
pour l’eau souterraine, un risque de migration du
méthane, un risque pour la pollution de l’air et une
augmentation des gaz à effet de serre. Avec autant
de risques, pourquoi le gouvernement libéral a-t-il
trompé la population et agi aveuglément depuis un
an, sinon pour satisfaire l’intérêt de quelques porte-
feuilles?», a souligné la porte-parole péquiste en
matière de développement durable, d’environne-
ment, de parcs et d’eau, Martine Ouellet.

Québec solidaire a pour sa part réclamé un
élargissement du débat sur l’ensemble de la poli-
tique énergétique du Québec. 
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du Canadien, Jacques Martin. «La Ligue doit exa-
miner les dif férents incidents qui sont survenus
[cette saison] et évaluer où se trouvent les limites
acceptables, ainsi qu’étudier les répercussions
graves que ça peut causer chez certains joueurs.»

Pourtant, Zdeno Chara, qui a écopé d’une pé-
nalité de cinq minutes et d’une inconduite de par-
tie mercredi ne sera ni suspendu ni mis à l’amen-
de, a finalement fait savoir la Ligue nationale de
hockey, hier après-midi, s’attirant les foudres
d’analystes sportifs. «Ils ne sont pas à une bêtise
près», a lancé Guy D’Aoust sur les ondes de RDI.

Néanmoins, le Directeur des poursuites crimi-
nelles et pénales (DPCP) du Québec déterminera
s’il y a lieu de réclamer l’ouverture d’une enquête
policière au ministère de la Sécurité publique, à
moins de profiter d’une preuve amassée par les po-
liciers du Service de police de Montréal. «Pour l’ins-
tant, nous n’avons pas fait une telle demande», a indi-
qué la porte-parole de la DPCP, Martine Bérubé.

«Le Code criminel prévoit des accusations pos-
sibles lorsqu’il y a des blessures sérieuses et graves
qui sont causées à quelqu’un», rappelle la profes-
seure titulaire à la Faculté de droit de l’Université
de Montréal, Diane Labrêche. «Est-ce que dans
cette af faire-là, on est allé au-delà des règles de
l’art?, s’interroge-t-elle. Ce qu’on pourrait invo-
quer dans un contexte comme celui-là, c’est une
“défense de consentement”. En matière de sports, il
y a un consentement implicite. Par exemple, si

vous sautez sur la glace, il y a un consentement im-
plicite à une violence qui est inhérente aux sports.
Mais la réserve à cela: il faut que la violence soit
inhérente et respecte les règles de l’art.»

Les secousses de la mise en échec de Chara
ont été ressenties au Parlement fédéral. Interro-
gé par le NPD sur sa volonté d’agir pour enrayer
«l’épidémie de commotions cérébrales» qui touche
le Canada, le ministre d’État aux Sports, Gary
Lunn, a pour la première fois ouvert la porte à
une action gouvernementale. «Ce que j’ai vu hier
soir m’a préoccupé au plus haut point, a indiqué M.
Lunn durant la période de questions. Ce type de
coup est inacceptable. C’est une question qu’on prend
très au sérieux.» Plus tard, il a ajouté qu’Ottawa «va
faire tout ce qui est possible pour que la LNH ne per-
mette plus ce genre d’action».

En février 2010, le NPD avait demandé la créa-
tion d’une commission royale d’enquête sur la
violence dans le sport. Le parti est souvent reve-
nu à la charge sur cette question, déposant aussi
un projet de loi (C-616) pour mettre au point une
«stratégie nationale visant à réduire le nombre de
blessures graves dans le sport amateur».

La blessure subie par Max Pacioretty mardi a relan-
cé le débat et incité les partis à se positionner — situa-
tion qui n’est pas sans rappeler la sortie de Québec en
mars 2008 pour dénoncer la charge du gardien de but
junior Jonathan Roy contre un adversaire. La ministre
Michelle Courchesne avait alors exigé des change-
ments aux règlements dans le hockey amateur.

«Si Gary Bettman et la LNH ne sont pas ca-
pables de faire leur travail pour protéger des
joueurs de talent, le législateur devra s’assurer lui-
même que la patinoire n’est pas une place où l’on

peut faire n’importe quoi», a indiqué le député li-
béral Denis Coderre.

M. Coderre reconnaît que le gouvernement fé-
déral a un pouvoir d’action limité pour intervenir
dans les affaires de la Ligue nationale. Mais il rap-
pelle que le Code criminel s’applique quand
même (Todd Bertuzzi a d’ailleurs plaidé coupable
d’une accusation de voies de fait en 2004 pour un
geste posé lors d’un match entre les Canucks de
Vancouver et l’Avalanche du Colorado), et sou-
tient que le Parlement peut exercer de la pression.

Au NPD, on juge qu’il «faut arrêter de faire sem-
blant que le problème n’existe pas». 

Angle de 45 degrés
Dans un entretien avec Le Devoir, le Dr Vincent

Lacroix, médecin-chef des Alouettes de Montréal
et directeur du programme de médecine sportive
de l’Université McGill, a mis en relief le fait que,
contrairement aux joueurs de football et à l’instar
des boxeurs, les hockeyeurs sont «prisonniers» de
l’aire de jeu: ils ne peuvent sortir en touche pour
éviter un contact. Les limites du terrain devraient
donc être les plus sécuritaires possible. «Au lieu de
ce poteau coussiné et de ces baies vitrées qui se cou-
pent à 90 degrés aux extrémités des bancs des
joueurs, pourquoi ne pas imaginer un angle de 45
degrés qui permettrait de diminuer la force de l’im-
pact?» a commenté le Dr Lacroix.

Avec la collaboration de Jean Dion
Le Devoir

Avec La Presse canadienne
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